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O ttawa — Au final, Gilles Vigneault préfère en
rire. «J’espère que d’avoir trouvé un bouc émis-

saire pourra calmer le sang bouillant de John Fur-
long. Parce que du sang bouillant, c’est dangereux
et inconfortable», dit le poète, qui a qualifié hier de

«primaires et naïfs» les propos
de M. Furlong.

Dans un livre qui vient de
paraître, l’ancien président du
Comité organisateur des Jeux
de Vancouver (COVAN) accu-
se indirectement Gilles Vi-
gneault d’être responsable du
fiasco linguistique ayant en-
touré la cérémonie d’ouvertu-
re des Olympiques.

Selon John Furlong, n’eût
été le refus de M. Vigneault
de céder les droits d’interpré-
tation de sa chanson Mon
pays, il n’y aurait pas eu de
grande cacophonie sur la pla-
ce du français et le respect de
la culture francophone.

M. Furlong écrit notamment que cette ques-
tion lui a fait «bouillir le sang» et qu’il n’accepte
toujours aucune critique pour un incident qui a
soulevé le tollé de toute la classe politique cana-
dienne. S’il doit y avoir un coupable pour la céré-

monie d’ouverture qui s’est déroulée pratique-
ment uniquement en anglais, ce coupable est
Gilles Vigneault, laisse-t-il entendre.
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JO : Gilles Vigneault défend
fermement son refus
«Une seule chanson ne peut assumer à elle seule
la représentation légitime de toute une nation»

JACQUES GRENIER ARCHIVES LE DEVOIR

Gilles Vigneault estime que les Canadiens
anglais eux-mêmes ne sont pas dupes des
raccourcis employés par l’ancien président du
COVAN, John Furlong.

CRTC

Le public sera consulté
sur la facturation de
l’accès à Internet
■ À lire en page B 1

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

MARK BLINCH REUTERS

Le projet de fusion entre les Bourses de Toronto (ci-dessus) et de Londres pourrait être annoncé dès aujourd’hui. Plusieurs gros actionnaires de la
Bourse de Londres l’auraient déjà approuvé, selon le Financial Times.

A L E C  C A S T O N G U A Y

L’ opposition au transpor t de déchets nu-
cléaires sur les Grands Lacs et le fleuve

Saint-Laurent prend de l’ampleur. Le gouverne-
ment du Québec se dit «inquiet» et souhaite en
appeler de la décision de la Commission cana-
dienne de la sûreté nucléaire. Pendant ce temps,
les villes riveraines vont amener le débat sur la

scène internationale en espé-
rant que les États-Unis et le
Danemark bloquent le projet.

Le gouvernement Harper
n’a toujours pas l’intention
d’infirmer la décision contro-
versée de la Commission ca-
nadienne de la sûreté nucléai-
re (CCSN), mais la pression
s’accentue. En entrevue avec
Le Devoir, le ministre québé-
cois de l’Environnement, Pier-
re Arcand, n’est pas passé par
quatre chemins. «Je ne suis
pas ministre de l’Environne-
ment pour qu’il y ait du trans-
port de déchets nucléaires sur

le fleuve, a-t-il dit, visiblement mécontent. J’ai un
niveau d’inquiétude certain.»

Le ministre affirme qu’il appellera son homo-
logue fédéral, le ministre Peter Kent, dans les
prochaines heures pour signifier officiellement
l’opposition du Québec. «Il a été impossible pour
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FLEUVE SAINT-LAURENT

L’opposition
s’accroît contre
le transport
de déchets
nucléaires
■ Le gouvernement du Québec
exprime son inquiétude

■ Les villes riveraines vont
amener le débat sur la scène
internationale

K A T H L E E N  L É V E S Q U E

L es investissements routiers du gouverne-
ment du Québec sont plus importants dans

les circonscriptions électorales qui se montrent
fidèles au parti au pouvoir. C’est ce qu’un cher-
cheur de l’Université de Sherbrooke appelle «la
prime à la loyauté».

L’étude du professeur d’économie Marcelin
Joanis, dont Le Devoir a obtenu copie, vient ainsi
confirmer ce que bon nombre de politiciens sug-
gèrent lorsqu’ils sillonnent leur circonscription
en campagne électorale, c’est-à-dire qu’il est ren-
table de voter du bon bord. «Les électeurs d’une
circonscription qui votent de façon répétée pour un
même parti bénéficient d’une récompense lorsque
ce parti est au pouvoir. C’est vrai pour les libéraux
et les péquistes», a expliqué M. Joanis. 

Ce dernier a mesuré un écart de 17 % en faveur
des circonscriptions identifiées comme des châ-
teaux forts. Il s’agit, selon lui, d’une différence
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TRAVAUX ROUTIERS

Mieux vaut
voter du
bon bord!
Les dépenses routières sont
17 % plus élevées dans
les circonscriptions fidèles
au parti au pouvoir

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

A près que le bruit s’est mis à
courir des deux côtés de l’At-

lantique, la Bourse de Toronto a
confirmé hier en soirée qu’elle dis-
cute avec la Bourse de Londres au
sujet d’une fusion.

Il y a seulement trois ans que la
Bourse de Toronto a reçu le feu
vert pour mettre la main sur celle
de Montréal, une transaction de 1,3
milliard qui a déclenché un impor-
tant débat sur la présence montréa-
laise dans le monde financier et
donné naissance au Groupe TMX.

La nouvelle a d’abord été éventée
par le Financial Times et le Globe
and Mail, en évitant toutefois de ré-
véler leurs sources. Selon le Globe

and Mail, la transaction pourrait
être annoncée dès aujourd’hui et se-
rait présentée comme une fusion
d’égal à égal, une allégation qui sera
vite soumise au test consistant à

compter le nombre d’administra-
teurs au conseil et la part de chacu-
ne des parties dans l’actionnariat de
la nouvelle compagnie combinée.

Il faudra aussi que la Bourse de

Londres et les deux Bourses cana-
diennes, advenant la signature d’une
entente, obtiennent le feu vert de Qué-
bec et du gouvernement ontarien.
Lors de la transaction de 2008, les

termes stipulaient no-
tamment que l’Autorité
des marchés financiers
(AMF) et la Commis-
sion des valeurs mobi-
lières de l’Ontario dé-
tiendraient un droit de
veto sur toute forme de
transfert de propriété.

«Le Groupe TMX
confirme qu’il est en discussion
avec la Bourse de Londres concer-
nant une fusion d’égal à égal afin
de créer un chef de file internatio-
nal», a af firmé le Groupe TMX

dans un communiqué laconique
transmis par sa porte-parole, Ca-
rolyn Quick. «La nouvelle entité
aura des sièges sociaux à Londres et
à Toronto et continuerait d’être en-
cadrée par les autorités réglemen-
taires existantes.»

Mme Quick agit aussi comme
por te-parole de la Bourse de
Montréal, spécialisée dans les pro-
duits dérivés comme les options et
les contrats à terme. Il n’y aura
pas d’autres commentaires pour
l’instant.

En 2008, l’AMF avait décrété
comme condition que «le Groupe
TMX ne pourra cesser d’être action-
naire de contrôle (plus de 50 %) de la
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La Bourse de Londres veut
fusionner avec celle de Toronto
La Bourse de Montréal deviendrait de ce fait propriété britannique

Advenant la signature d’une entente,
elle devra obtenir le feu vert de l’Autorité
québécoise des marchés financiers et de
la Commission des valeurs mobilières
de l’Ontario

■ La lettre ouverte de Graham Fraser, page A 9

ACTUALITÉ

Le village de Saint-
Camille tente de bloquer
un projet de mine d’or
■ À lire en page A 3

Le
commissaire
aux langues
officielles,
Graham
Fraser, se dit
«perplexe»
devant la
sortie de
John Furlong

Québec et
les villes
craignent
que le
permis
accordé à
Bruce Power
crée un
précédent
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J E A N N E  C O R R I V E A U

D ésireuse de réduire sa dé-
pendance aux firmes juri-

diques dans la gestion de ses
relations de travail, la Ville de
Montréal créera de nouveaux
postes d’avocat au sein de sa
fonction publique. En rapa-
triant à l’interne les dossiers
de griefs des pompiers et des
policiers, la Ville espère réali-
ser des économies
d’au moins un million
de dollars au cours
des trois prochaines
années.

De 2007 à 2009, la
Ville a dépensé en
moyenne 1,2 million
par année en hono-
raires professionnels
versés à des firmes
d’avocats pour s’occu-
per des dossiers d’arbitrage de
griefs et de différends avec ses
pompiers et ses policiers.

Dans le cadre d’un projet-pi-
lote de trois ans, la quasi-totali-
té des dossiers de griefs seront
désormais gérés par des res-
sources internes, ce qui devrait
permettre des économies sub-
stantielles. À cet effet, le comité
exécutif a autorisé, la semaine
dernière, l’embauche de deux
avocats spécialisés en droit du
travail, d’un agent technique et
d’un secrétaire juridique pour
épauler l’équipe du conten-
tieux. Au service du Capital hu-
main, un poste de conseiller
principal en relations de travail
sera également créé pour les
cas de santé et de sécurité.

Seuls les dossiers d’arbitra-
ge de dif férends et de litiges

impliquant des cadres seront
confiés à des firmes externes.
«Notre objectif, c’est de renforcer
l’expertise interne. Avec quelque
28 000 employés, la Ville a une
taille suf fisante pour se doter
d’un “mini-contentieux” en droit
du travail, explique Jean Yves
Hinse, directeur principal du
Capital humain. Ça va faire
en sorte que 98 % des dossiers
seront gérés à l’interne, soit

par le service du Ca-
pital humain ou par
le service des affaires
juridiques.»

L’an dernier, la Ville
avait embauché deux
avocats pour prendre
en charge la plupart
des litiges avec les
pompiers. Au cours
des trois dernières
années, la Ville avait

dû verser des honoraires pro-
fessionnels de 2,3 millions aux
firmes Fasken Martineau et
Dunton Rainville pour des
griefs avec les pompiers et un
dossier d’arbitrage lié à leur
convention collective.

Ce renforcement de l’exper-
tise interne à la Ville fait par-
tie d’un plus vaste plan de ré-
organisation de la Ville afin de
resser rer la gestion des
g r a n d s p r o j e t s e t d e s
contrats. En avril 2010, le di-
recteur général de la Ville,
Louis Roquet, avait annoncé
l’ intention de Montréal de
consacrer 10 millions à l’em-
bauche de 97 nouveaux em-
ployés afin de remplumer la
fonction publique.

Le Devoir

Montréal fera baisser
ses dépenses juridiques

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Québec — «Ce dont on a besoin, ce n’est pas
d’un changement de ton, c’est d’un change-

ment de fond», a soutenu Scott Mckay, hier, au su-
jet de l’attitude du gouvernement Charest à
l’égard de l’industrie des gaz de schiste. Le cri-
tique péquiste en matière d’environnement ve-
nait d’annoncer, en compagnie du député de
Québec solidaire, Amir Khadir, ainsi que d’une
dizaine de militants, le dépôt d’une pétition si-
gnée par quelque 128 000 citoyens réclamant un
moratoire sur l’exploitation de ces fameux gaz.

Peu après, en Chambre, Jean Charest a soute-
nu que cette industrie avait un avenir au Québec
«à condition» qu’elle travaille «dans le respect de
l’environnement, de la santé publique et de la sécu-
rité». À défaut de cela, elle n’aura pas sa place au
Québec. Le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE) remettra bientôt son
rapport; dans celui-ci, le gouvernement y trouve-
ra des «conseils» et des éclairages qui seront
utiles au gouvernement, a-t-il soutenu.

Grève de la faim
Du reste, les parrains de la pétition, MM. Kha-

dir et McKay, ont présenté aux médias, hier,

un gréviste de la faim, Pablo Lugo Herrera. Ce
citoyen de Joliette a commencé à jeûner le 3 fé-
vrier pour réclamer un moratoire sur les gaz
de schiste et une enquête sur l’industrie de la
construction. Originaire de Colombie, il dit
s’inquiéter que la corruption s’installe au Qué-
bec. «Notre démocratie commence à devenir
malade», a-t-il déploré. Selon lui, les citoyens
de son «nouveau foyer» ont «le droit à la libre
expression», mais ils n’ont «pas le droit d’être
écoutés». Quant à l’industrie du gaz de schiste,
elle menace à ses yeux une des «ressources les
plus riches» du Québec, l’eau. «Je viens de
m’apercevoir ça. Depuis que je ne mange pas, je
prends de l’eau.»

Étudiant en science politique, M. Lugo était
accompagné par Rhéal Mathieu. Ce dernier est
à l’origine d’une campagne virulente contre des
libéraux intitulée «Affichez votre écœurement»
et ciblée sur des circonscriptions où les libéraux
ont obtenu de faibles majorités. Employé de
Provigo à la retraite, M. Mathieu, un ancien fel-
quiste (de 1966), dit travailler à temps plein,
«pacifiquement», pour «faire tomber le gouverne-
ment Charest».

Le Devoir

Les débats politiques reprennent
au sujet des gaz de schiste

Nouvelles
allégations de
conflits d’intérêts
à Mascouche
Des connaissances du maire
de Mascouche, Richard Mar-
cotte, ont acheté des terrains
à la municipalité, avant de les
revendre et de réaliser un
profit de 13 millions de dol-
lars, selon l’équipe d’Enquête.
Parmi les quatre investis-
seurs qui ont réalisé ces tran-
sactions financées à 90 % par
la Ville se trouvent un hom-
me avec qui le maire aurait
voyagé en Suisse et un autre
engagé auprès de la Fonda-
tion Richard Marcotte. Le
maire aurait assisté au maria-
ge d’un troisième homme
d’affaires. Depuis l’automne,
le ministère des Affaires mu-
nicipales enquête sur des allé-
gations de copinage entre le
maire Marcotte et un entre-
preneur de la région qui re-
çoit une bonne partie des
contrats de la Ville. Le maire

a toujours nié ces révélations
de Radio-Canada. – Le Devoir

Une motion contre
le kirpan
L’opposition officielle présen-
tera aujourd’hui une motion
afin que l’Assemblée nationale
«appuie sans réserve» la déci-
sion prise par la Direction de
la sécurité d’interdire le port
du kirpan au parlement au mo-
ment des consultations en
commission parlementaire re-
latives au projet de loi 94 sur
les accommodements dans
l’administration publique. Se-
lon la députée de Rosemont et
porte-parole péquiste en ma-
tière de laïcité, Louise Beau-
doin, la ministre de l’Immigra-
tion et des Communautés cul-
turelles, Kathleen Weil, «laisse
planer une ambiguïté malsai-
ne» sur le port du kirpan à
l’Assemblée nationale. «L’en-
gagement de Jean Charest et du
Parti libéral d’encadrer les ac-
commodements religieux s’effri-
te de jour en jour», croit Mme
Beaudoin. – Le Devoir

E N  B R E F

J O C E L Y N E  R I C H E R

Q uébec — Les problèmes
de santé mentale du dépu-

té de Groulx, René Gauvreau,
ont créé un malaise hier, à l’As-
semblée nationale, alors que li-
béraux et péquistes se sont ac-
cusés mutuellement de man-
quer d’éthique à son égard. 

Au cours des deux dernières
années, la vie du député péquiste
a été un véritable enfer: divorce
difficile, perte de sa mère, dé-
pression majeure et tentative de
suicide. Ces faits étaient demeu-
rés inconnus du public jusqu’à ce

que le leader parlementaire de
l’opposition péquiste, Stéphane
Bédard, les rende publics, hier
midi. Il a justifié son geste en di-
sant qu’il devait réagir avec vi-
gueur aux allégations «inaccep-
tables» faites la veille, selon lui, par
la ministre des Ressources natu-
relles, Nathalie Normandeau.

Mais cette dernière proteste,
en clamant que ses déclarations
n’avaient rien à voir avec la vie
personnelle de M. Gauvreau.
Elle accuse à son tour Stéphane
Bédard de manquer de sens
d’éthique, en déballant ainsi sur
la place publique les problèmes

très personnels d’un collègue.
René Gauvreau s’est retrouvé

récemment dans l’actualité en
raison des accusations de vol qui
pèsent sur un de ses anciens at-
tachés politiques, Jean Paquette.
Selon la version de M. Bédard,
Mme Normandeau a manqué de
jugement en commentant l’affai-
re Paquette lundi, et en traçant
un parallèle entre cette histoire
et les allégations de collusion et
de corruption faites par le PQ
depuis un an en lien avec l’indus-
trie de la construction.

La Presse canadienne

Affaire Jean Paquette

Malaise éthique à Québec

G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

Ottawa — La volonté du
CRTC de permettre aux dif-

fuseurs radio et télé de mettre en
ondes des nouvelles qu’ils savent
fausses ou trompeuses inquiète
la Fédération professionnelle des
journalistes du Québec (FPJQ).
Celle-ci emboîte le pas au NPD et
demande au conseil de laisser
tomber cette modification. 

Le Conseil de la radiodiffusion
et des télécommunications cana-
diennes termine aujourd’hui une
période de consultations pu-
bliques au sujet d’une modifica-
tion aux règlements imposés
aux radios et télédiffuseurs du
pays. Il est actuellement interdit
de diffuser en ondes «toute nou-
velle fausse ou trompeuse». Cette
obligation tomberait sous les
nouvelles dispositions. 

Le CRTC pourrait ainsi per-
mettre la diffusion de nouvelles
volontairement erronées, pour
autant que celles-ci ne risquent
pas de «constituer un danger pour
la vie, la santé ou la sécurité du
public». Surprenante, la ma-
nœuvre vise à répondre à un ju-
gement de la Cour suprême da-
tant de… 1992.

À l’époque, la Cour avait déter-
miné dans une cause concernant
un négationniste de l’Holocauste
que la publication «délibérée de
faussetés ne peut pas être empê-
chée» si l’on veut respecter les
principes de liberté d’expression
garantis par la Charte. Car celle-
ci protège aussi l’expression des
«croyances minoritaires que la
majorité des gens considèrent
comme erronées ou fausses».

Cette conclusion de la Cour
suprême entre en apparente
contradiction avec les règle-
ments internes du CRTC. C’est
pour cette raison que le comité
mixte permanent d’examen de la
réglementation demande depuis
longtemps au CRTC de se pen-
cher sur la question et d’appor-
ter les modifications nécessaires. 

Le dossier est resté latent
pendant près de 15 ans, avant
de discrètement resurgir à la fin
2010. Le CRTC a ouvert le 10
janvier une période de consulta-
tions: plus de 1600 personnes
ou organisations ont envoyé
leurs commentaires depuis.
D’autres sont attendus d’ici ce
soir — la sor tie publique du
NPD contre ce projet lundi a po-
pularisé une démarche jus-
qu’alors plutôt intime. 

De son côté, la FPJQ estime
que «la règle en vigueur doit être
maintenue», indique le prési-
dent Brian Myles. «Les journa-
listes de toutes les époques se sont
battus pour établir les valeurs im-
portantes que sont la rigueur, la
véracité et l’exactitude, dit-il. C’est
souvent ce qui finit par distin-
guer les journalistes de la multi-
tude des autres commentateurs
qui accaparent les médias, no-
tamment la radio.»

Selon M. Myles, «changer les
règles pourrait ouvrir la porte à
un dangereux précédent. Ce serait
l’équivalent de donner un permis
pour dire tout et n’importe quoi»
en ondes. 

Le Devoir

Mensonges
autorisés
sur les
ondes?
La FPJQ craint 
un changement de
règlement au CRTC

JACQUES BOISSINO REUTERS

C’ÉTAIT jour de rentrée parlementaire à Québec, hier. Les députés reprennent le travail là où ils
l’avaient laissé juste avant Noël. Le premier ministre Jean Charest a toutefois annoncé qu’il prononcera un
discours inaugural pour entreprendre une nouvelle session. Plusieurs projets de loi actuellement à l’étude
pourraient bien être abandonnés. L’allocution du premier ministre aura lieu à la fin du mois, juste avant
un autre congé des parlementaires. Selon lui, il est normal, après deux ans de mandat, en sortie de crise, de
vouloir formuler un message inaugural pour énoncer ses priorités d’action. Il a précisé qu’il voulait ainsi
mettre la table pour l’avenir du Québec à plus long terme. Il entend surtout mettre l’accent sur l’économie.

RENTRÉE PARLEMENTAIRE... TEMPORAIRE
A C T UA L I T É S

BT Céramique
plaide coupable 
L’entreprise BT Céramique inc.
et son propriétaire, Francesco
Bruno, ont plaidé coupables,
hier, en Cour du Québec à
Montréal, à huit chefs d’accusa-
tion d’évasion fiscale. Ils ont
été condamnés à verser une
amende de près de 1,3 million
pour avoir mis sur pied un sys-
tème de fausse facturation. De
plus, ils devront payer la totali-
té des impôts dus ainsi que
les intérêts et toutes les péna-
lités administratives appli-
quées dans un tel cas par
l’Agence du revenu du Canada.
Huit autres chefs d’accusation
ont cependant été abandon-
nés, hier. – La Presse canadienne

E N  B R E F

Montréal
veut
réduire sa
dépendance
aux firmes
juridiques
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L’ érosion des droits et l’affaiblissement
des outils nécessaires à leur exercice
sont des processus généralement insi-

dieux, surtout lorsque aucun intérêt financier n’est
en jeu. Sans le vouloir, le Conseil de la radiodiffu-
sion et des télécommunications canadiennes
(CRTC) vient d’en faire la démonstration avec deux
propositions de changements réglementaires. 

Le premier touche le prix des abonnements à In-
ternet. En vertu d’une décision du Conseil de la ra-
diodiffusion et des télécommunications du Canada
(CRTC) qui devait entrer en vigueur le 1er mars,
mais qui fait de nouveau l’objet d’un examen, les
petits fournisseurs de services Internet auraient
dû mettre fin aux forfaits de téléchargement illimi-
té très prisés d’une minorité d’avides internautes.
Pour offrir leurs services, ces petits fournisseurs
achètent en gros des blocs d’espace de bande pas-
sante aux géants Bell, Rogers, Vidéotron... Devant
la hausse de la demande, ces grands fournisseurs
ont demandé de pouvoir facturer leurs petits
concurrents en fonction de leur utilisation. C’est ce
que le CRTC s’apprêtait à leur accorder.

Le tollé n’a pas tardé et, comme il fallait s’y at-
tendre de la part de cracks de la Toile, l’opposition
s’est faite virale. En date d’hier, plus de 420 000 per-
sonnes avaient signé une pétition en ligne s’oppo-
sant au nouveau règlement. Les partis fédéraux,
qui pourraient se retrouver en campagne électorale
dès ce printemps, en ont pris note et le gouverne-
ment a rué dans les brancards. Le ministre de l’In-
dustrie, Tony Clement, a même averti qu’il renver-
serait la décision si le CRTC ne le faisait pas lui-
même. Ce dernier a alors annoncé qu’il prendrait
60 jours de plus pour soupeser sa décision.

◆ ◆ ◆

La seconde modification réglementaire, elle,
n’a pas eu la même visibilité. Il est vrai qu’elle
n’affectera pas le consommateur. Elle pourrait en
revanche frapper de plein fouet le citoyen avide
d’informations fiables. 

L’affaire se résume ainsi. Depuis des années, un
comité parlementaire responsable de l’examen de
la réglementation fédérale presse le CRTC de mo-
difier certains règlements afin de les rendre plus
conformes à la Charte des droits et libertés. Une
des dispositions visées, qui se retrouve actuelle-
ment dans les règlements sur la radio, la télédiffu-
sion, la télévision payante et les services spéciali-
sés, stipule qu’«il est interdit au titulaire [de licence]
de diffuser […] toute nouvelle fausse ou trompeuse».
Selon le comité, ce passage ne résisterait pas à une
contestation devant les tribunaux, d’autant moins
que la Cour suprême a invalidé en 1992, dans l’affai-
re Zundel, une disposition moins contraignante du
Code criminel. Le tribunal jugeait qu’elle portait
trop atteinte à la liberté d’expression.

Au CRTC, on dit avoir résisté longtemps aux
pressions pour modifier le règlement, mais on ne
voulait pas non plus que le comité se lasse et pro-
duise, comme il en a le pouvoir, un rapport de-
mandant à la Chambre et au Sénat de désavouer
l’article en question. Le CRTC a donc pris les de-
vants, proposé un nouveau libellé et publié un
avis de modification le 10 janvier dernier. Sa sug-
gestion: qu’il soit interdit de diffuser «toute nou-
velle qu’il sait fausse ou trompeuse et qui constitue
ou qui risque de constituer un danger pour la vie,
la santé ou la sécurité du public». 

Un instant! Faut-il maintenant comprendre
qu’une nouvelle qu’on sait fausse, mais qui ne
pose aucun risque pour la vie, la santé ou la sécu-
rité, pourrait être diffusée sans sourciller? Ne
pourrait-on pas être pour la liberté d’expression
sans pour autant laisser le champ libre à la l’infor-
mation délibérément mensongère?

◆ ◆ ◆

Étonnamment, l’affaire a fait peu de bruit, y
compris dans les médias. Une dépêche de la
Presse canadienne a à peine trouvé preneur. Ce
n’est que cette semaine que le Nouveau Parti dé-
mocratique a sonné l’alarme. Un peu tard
puisque l’échéance pour présenter des observa-
tions au CRTC est... ce soir à minuit. Heureuse-
ment, environ 1600 personnes, plus allumées
que d’autres, ont déjà transmis des commen-
taires au CRTC.

Au NPD, dont un des députés est vice-prési-
dent du comité parlementaire, on avoue ne pas
avoir mesuré tout de suite le sérieux de la situa-
tion, mais le contexte a changé depuis le temps
où le comité a commencé sa réflexion. La
concentration de la presse et l’arrivée imminente
de SunTV News, avec son populisme inspiré de
FoxNews et ses liens étroits avec les conserva-
teurs, ont changé la donne et font craindre les dé-
rapages. Le NPD fait toutefois fausse route
quand il allègue, comme l’a fait son député Char-
lie Angus, que «l’interférence idéologique conser-
vatrice a ouvert la voie à cette proposition». (L’ac-
cusation est d’autant plus dérisoire qu’elle vient
du même député qui demande au gouvernement
d’intervenir pour freiner ce changement.)

Le CRTC est un organisme public indépen-
dant. Le gouvernement peut infirmer ses déci-
sions, mais dans des contextes bien précis et,
pour le maintien de cette indépendance, il serait
préférable qu’il le fasse le moins possible. En fait,
la meilleure façon de faire reculer le CRTC est
pour le public de se faire entendre. 

Les internautes l’ont fait pour protéger leur
portefeuille et leur accès à Internet. Les partis fé-
déraux les ont entendus dans leur chasse aux
votes et le CRTC a senti la pression. Peut-on en
faire autant une fois rangé notre chapeau de
consommateur et repris celui de citoyen dési-
reux d’être bien informé?

mcornellier@ledevoir.com

Le prix à payer
MANON
CORNELLIER

H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — Le gouvernement
conservateur n’aime pas que le

directeur parlementaire du budget
discrédite son plan de lutte contre le
déficit. Pas du tout. Le président du
Conseil du Trésor, Stockwell Day,
s’en est pris avec virulence à Kevin
Page hier, lui reprochant de se
tromper «grossièrement». M. Day
maintient que le déficit fédéral pour-
ra être réduit sans douleur notam-
ment par le simple départ volontaire
de milliers de fonctionnaires fédé-
raux, ce que M. Page juge irréaliste.

Dans le cadre de la revue straté-
gique des dépenses du gouverne-
ment, 1,7 milliard de dollars en éco-
nomies doivent être trouvés. En no-
vembre, Stockwell Day a indiqué
que les responsables des ministères
pourraient atteindre cet objectif en
utilisant la flexibilité que procurent
bon an, mal an les 11 000 départs
volontaires de fonctionnaires fédé-
raux. Kevin Page a interprété cette
déclaration comme étant un objectif
d’attrition (ce qu’il n’était pas, affir-
me l’entourage de M. Day). Après
avoir interrogé dix des plus impor-
tants ministères employant la moitié
de tous les fonctionnaires fédéraux,
il a conclu qu’Ottawa raterait sa
cible puisque ceux-ci prévoient une
per te nette d’à peine 1100 per-
sonnes d’ici deux ans.

«Il a grossièrement tort», a lancé
Stockwell Day alors qu’il comparais-
sait devant le comité parlementaire
tentant de comprendre les réduc-
tions budgétaires du gouverne-
ment. «Je ne dis pas qu’il le fait inten-
tionnellement, mais quand vous avez
une marge d’erreur de 1000 %, vous
devez remettre en question la métho-
dologie utilisée.» Le ministre a atta-
qué à plusieurs reprises M. Page.
«Je le remets en question. Le direc-
teur parlementaire du budget n’est
pas le pape!», a-t-il lancé.

Pour son témoignage, le ministre
Day s’est présenté en bras de che-
mise, avec des car tons dans les
deux langues of ficielles sur les-
quels étaient imprimés les soldes
budgétaires prévus d’Ottawa au
cours des prochaines années.
«Nous avons un plan», a-t-il dit à de
nombreuses reprises.

Les partis d’opposition sont scep-
tiques. Ils reprochent au gouverne-
ment de ne pas offrir assez de pré-
cisions sur le type de compres-

sions qui seront assenées dans la
fonction publique. «Ou bien il n’y
aura pas 11 000 départs et alors on
doit se demander comment le gou-

vernement atteindra son objectif de
réduction des dépenses, ou bien il y
aura 11 000 départs et nous vou-
lons savoir quels services seront af-
fectés», estime la députée libérale
Siobhan Coady.

Lors d’une foire d’empoigne
entre lui et le ministre, le député
du Nouveau Parti démocratique
Pat Martin a lancé que «le public a
le droit de savoir quel est le plan du
gouvernement pour nous sortir du
trou» et a ajouté que, jusqu’à pré-
sent, les tentatives d’obtenir des in-
formations «s’apparentent à une
séance d’arrachage de dents». La
bloquiste Monique Bourgeois dé-
plore que le ministre ait mis en
doute les travaux de M. Page, un
agent indépendant.

Le ministre Day a soutenu que ce
n’était pas à lui de dicter aux diri-
geants des ministères où faire des
compressions. «Ce n’est pas mon
rôle de leur dire quelles personnes
doivent partir.»

Le Devoir

Déficit : Stockwell Day fustige Kevin Page 
«Le directeur parlementaire du budget n’est pas le pape!», a lancé Day 

ACTUALITES

CHRIS WATTIE REUTERS

Stockwell Day n’a pas du tout apprécié que le directeur parlementaire du budget, Kevin Page, remette en doute
le plan de lutte d’Ottawa contre le déficit.

L O U I S - G I L L E S  F R A N C Œ U R
A L E X A N D R E  S H I E L D S

L e conseil municipal de Saint-Camille, une pe-
tite municipalité située à environ 20 kilo-

mètres au sud-est d’Asbestos, a décidé lundi soir
d’interdire l’accès aux terrains municipaux à la
minière Bowmore, qui caresse le projet d’y ins-
taller une mine d’or à ciel ouvert.

La décision du conseil de cette municipalité est
plutôt symbolique, car la municipalité ne possède
en propre que le terrain de l’hôtel de ville et le
parc local. Mais les autres décisions qu’elle a
prises, malgré le risque de collision avec les privi-
lèges d’expropriation accordés depuis plus d’un
siècle aux minières, risquent de relancer à fond
le débat entourant la réécriture de la Loi sur les
mines par l’Assemblée nationale ainsi que l’adop-
tion de la future Loi sur l’exploration minière et
gazière. La résolution du conseil étend aussi son
interdiction d’accès plutôt symbolique à ses ter-
rains à toute exploration pétrolière et gazière. 

Mais la municipalité a d’autre part décidé, se-
lon les sources du Devoir, d’interdire «à l’inté-
rieur des limites de son périmètre urbain» — ce
qui est sensiblement plus vaste — l’accès aux mi-
nières qui voudraient prospecter le sous-sol ainsi
qu’aux sous-traitants de ces compagnies.

Enfin, les conseillers et le maire Benoît Bou-
rassa ont décidé que serait aussi banni de la mu-
nicipalité tout projet minier «qui compromettrait
l’essor du secteur agricole ou de toute autre activité
économique, sociale, environnementale à l’inté-
rieur des limites de la localité». 

La résolution adoptée par le conseil de Saint-
Camille prévoit d’autre part que tous les proprié-
taires fonciers devront pouvoir compter sur une
information «objective, complète et indépendante»
sur leurs projets ainsi que sur leurs impacts. Il ne
sera pas toléré que des travaux d’exploration
soient entrepris avant la remise de cette étude,
qui devra clarifier les enjeux à la satisfaction des
propriétaires fonciers, des citoyens et des élus.

Le conseil estime enfin que les détenteurs de
claims miniers et de permis de recherche devront
en aviser par écrit la municipalité afin d’éviter les
mauvaises surprises et que les sociétés minières
devront offrir à leurs frais aux propriétaires, loca-
taires ou à la municipalité une aide juridique et
technique à toutes les étapes de leurs projets.

En octobre, la minière Bowmore révélait sur son
site Internet qu’elle détenait 1183 claims miniers cou-
vrant plus de 60 000 hectares. À Saint-Camille, elle
établit à 0,17 gramme par tonne (gr/t) la concentra-
tion moyenne d’or, ce qui est sensiblement plus que
dans la municipalité voisine de Wotton (0,12 gr/t) où

la veine s’étend, mais moins qu’à Wotton nord-ouest
(0,2 gr/t). Bowmore entend poursuivre par inven-
taire aérien la prospection du secteur tout comme
elle se propose de demander aux citoyens de l’auto-
riser à ramasser des roches sur leurs propriétés.

Saint-Camille fera l’objet d’un livre l’automne
prochain aux éditions Écosociété pour avoir en-
rayé le déclin de sa population par différents pro-
jets communautaires avec la création d’un fonds
éthique et la relance de commerces et institutions,
ce qui lui a permis d’augmenter sa population en
comptant sur la relève agricole et ses paysages.

Pour Joël Nadeau, de Mine de rien, le groupe ci-
toyen qui mobilise la population en prévision du
projet de Bowmore, «on n’est pas contre le dévelop-
pement, mais celui-là nous inquiète car jamais la
compagnie n’a pris contact avec la municipalité et il
ne semble vraiment pas correspondre aux priorités
des gens d’ici, avec qui il n’a jamais été discuté.»

Mine de rien recommande aux citoyens de «ne
rien signer avant d’avoir plus d’informations» et
une solide contre-expertise aux frais de Bowmo-
re. Avec toutes ces balises, dit-il, on amorce le dé-
bat public sur la manière d’encadrer le dévelop-
pement minier en milieu habité, une manière
d’alimenter le débat sur les mines au Québec. 

Le Devoir

Saint-Camille tente de bloquer les minières
Le conseil municipal refuse l’accès aux terrains municipaux à l’entreprise Bowmore

L O U I S - G I L L E S  F R A N C Œ U R

A u moment où un comité sénatorial recueillait
hier à Montréal les doléances de l’industrie

des gaz de schiste et du camionnage en faveur
d’une route «bleue» au gaz, des écologistes qué-
bécois indiquaient à ces visiteurs que 128 000
Québécois ont réclamé hier par pétition un mora-
toire sur cette filière.

Le représentant de l’Association québécoise
de lutte contre la pollution atmosphérique, Pa-
trick Bonin, n’a pas hésité de son côté à rappeler
aux sénateurs que leur examen d’une politique
énergétique pancanadienne démarrait sur un
mauvais pied avec l’abolition par le Sénat de la loi
C-311 pourtant adoptée à majorité par les Com-
munes pour imposer un programme de réduc-
tion des gaz à effet de serre (GES) du Canada et
amorcer une décarbonisation de l’économie en
phase avec le reste de l’Occident.

Les sénateurs ont aussi réagi aux attaques du
Parti québécois, la veille, qui les accusait de se

pencher sur un dossier dans lequel les provinces
sont maîtresses en vertu de la Constitution. Les sé-
nateurs se sont défendus en précisant qu’ils ne vou-
laient pas s’immiscer dans les champs de compéten-
ce du Québec, mais seulement animer à
leur façon le débat public sur l’énergie.

Les sénateurs ont aussi entendu hier
les représentants de Questerre, une com-
pagnie qui explore le sous-sol québécois
à la recherche de gaz de schiste. Ils ont
aussi entendu des représentants de
Transports Robert, qui a plaidé pour la
mise en place d’un réseau d’approvision-
nement en gaz naturel des poids lourds,
un projet baptisé «route bleue» (à ne pas
confondre avec celle des navigateurs de
plaisance, entre Montréal et Percé).

Pour Daniel Breton, du groupe
Maîtres chez nous – 21e siècle, dans des condi-
tions idéales, la réduction des GES d’une conver-
sion au gaz des 71 000 poids lourds du Québec se-
rait de l’ordre de 1,9 % par rapport au pétrole. Il vau-

drait mieux, a-t-il dit, multiplier sur nos routes les
camions hybrides de la compagnie Paccar de Sain-
te-Thérèse, dont la consommation est réduite de 20
à 25 % par rapport aux poids lourds traditionnels.

Éric Darier, de Greenpeace, a fait va-
loir aux sénateurs que les technologies
vertes sont déjà disponibles à des prix
concurrentiels. Mais il a soutenu qu’il
faudrait commencer par abolir les
subventions de 600 millions en plus
des 2 milliards accordés par le fédéral au
captage de CO2. 

Les écologistes ont aussi rappelé aux sé-
nateurs que le G20, dont fait partie le Cana-
da, préconise l’abolition des aides finan-
cières aux pétrolières et que l’Agence in-
ternationale de l’énergie (AIE) voit dans
l’essor des gaz de schiste la pierre d’achop-

pement des stratégies de conversion aux énergies
vertes, ce dont le Sénat devrait prendre acte.

Le Devoir

Énergie

Les écologistes attendaient les sénateurs de pied ferme

L a Fédération des contribuables
a attribué hier ses Teddy-Waste,

des prix pour récompenser le
«meilleur» abus de fonds publics au
pays. Dans la catégorie «Gouverne-
ment fédéral», les sommets du G8 et
du G20, qui ont coûté un milliard de
dollars, ont remporté l’odieux prix.
«Les cadeaux promotionnels ont coûté à
eux seuls 227 000 $, dont 84 000 $
pour des épinglettes», a rappelé Kevin
Gaudet, le directeur général de la
Fédération. «Ironiquement, le but de
la conférence était de permettre aux
leaders mondiaux de discuter des
moyens d’équilibrer leurs budgets...»

Pour l’occasion, M. Gaudet était vêtu
d’un smoking et accompagné d’une
mascotte à l’effigie d’un cochon por-
tant la queue de pie et d’une jolie
dame souriante en robe de soirée re-
mettant les statuettes dorées en for-
me de cochon. L’Ontario a remporté
le prix dans la catégorie «Province»
pour avoir versé 56 millions en
primes de départ à des employés
n’ayant pas perdu leur emploi. Ed-
monton a gagné dans la catégorie
«Municipalité» pour un concours de
poésie couronné d’un prix de 5000 $.

Le Devoir

Bonnet d’âne aux 
sommets du G8 et du G20

128 000
Québécois
ont réclamé
par pétition
un moratoire
sur le gaz
de schiste



R O B E R T  D U T R I S A C
B R I A N  M Y L E S

À peine leur grève est-elle
amorcée que les procu-

reurs aux poursuites criminelles
et pénales s’attendent à ce que
le gouvernement leur impose
une loi spéciale et décrète leurs
conditions de travail.

«On est en train d’assister à
une pièce de théâtre où le gouver-
nement fait semblant de négocier
tout l’automne et ils nous [pous-
sent] vers la grève littéralement
en espérant se donner une excuse
pour décréter nos conditions de
travail», a déclaré, hier, au cours
d’un point de presse à Québec le
président de l’Association des
procureurs aux poursuites cri-
minelles et pénales (APPCP),
Me Christian Leblanc.

À l’automne, 13 rencontres
de négociation ont eu lieu entre
les parties. «On n’a réglé absolu-
ment rien. Pourquoi? Parce que
les négociateurs [du gouverne-
ment] n’avaient pas de mandat»
pour négocier les salaires,
l’aménagement du travail ou les
heures supplémentaires, a sou-
ligné Me Leblanc, qui se dit
convaincu de la mauvaise foi du
gouvernement.

À Québec, pour marquer leur
première journée de grève, plu-
sieurs centaines de procureurs
et de juristes de l’État — eux
aussi en grève et représentés
par l’Association des juristes de
l’État (AJE) — ont tenu une ré-
union pour ensuite manifester
devant le parlement. À Mont-
réal, plus de 150 procureurs ont
marché silencieusement dans
la salle des pas perdus, au pa-
lais de justice.

Contrairement à ce que la
présidente du Conseil du tré-
sor, Michelle Courchesne, a af-
firmé, l’APPCP se dit prête à
négocier. Encore lundi, l’Asso-
ciation a soumis une contre-
proposition au Conseil du tré-
sor, a indiqué, hier, la trésorière
de l’APPCP, Me Julie-Maude
Greffe, qui fait partie du comité

de négociation. Québec est res-
té campé sur ses positions, soit
une augmentation de 10 à 12 %
et l’embauche de 60 procu-
reurs, une offre qui avait été dé-
voilée samedi dernier.

L’APPCP réclame un rattrapa-
ge salarial d’environ 40 % pour
rejoindre la moyenne canadien-
ne, et l’embauche de 200 procu-
reurs. Si les demandes syndi-
cales étaient exaucées, le salaire
au sommet de l’échelle passe-
rait de 103 000 $ à 140 000 $.

Le Québec compte beau-
coup moins de procureurs de
la Couronne que les autres
provinces canadiennes. On dé-
nombre 1 procureur pour
11 000 habitants dans le reste

du Canada en moyenne, alors
qu’au Québec, cette proportion
est de 1 pour 15 600 habitants
(et non pas 9000, comme nous
l’écrivions par erreur hier).

Le ministre de la Justice,
Jean-Marc Fournier, a affirmé
hier qu’«on ne peut pas avoir un
rattrapage de 30 ans dans l’ins-
tantané». Il rejette la demande
des procureurs et des juristes
qui veulent troquer leur droit
de grève pour l’arbitrage exé-
cutoire par un tiers indépen-
dant pour fixer leurs conditions
de travail.

La présidente du Conseil du
trésor, Michelle Courchesne, a
déjà indiqué que les demandes
des procureurs étaient dérai-

sonnables et qu’elles ne te-
naient pas compte de la capaci-
té de payer de l’État. Ce sont
des propos que Me Gref fe
prend avec un grain de sel. «La
capacité de payer de l’État est
une notion bien élastique, ironi-
se-t-elle. Quand on décide de fai-
re la commission Bastarache, à
6 millions de dollars, c’est un
choix politique. Quand on décide
de ne pas faire d’enquête sur la
construction et qu’on paie nos
contrats publics plus chers, c’est
un choix politique. Alors, quand
on décide de ne pas allouer les
sommes nécessaires à la justice,
c’est aussi un choix politique.»

Le Devoir

En grève, les procureurs craignent
l’imposition d’une loi spéciale
«On ne peut pas avoir un rattrapage de 30 ans dans l’instantané», dit le ministre Fournier
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À Montréal, plus de 150 procureurs ont marché silencieusement dans la salle des pas perdus, au
palais de justice, pour marquer leur première journée de grève.

B R I A N  M Y L E S

L’ affaire Villanueva n’en finit
plus de suivre Jean-Loup

Lapointe. Le policier est la cible
de deux plaintes privées pour
utilisation négligente d’une
arme à feu, voies de fait graves
et homicide involontaire.

Les avocats de Fredy Villa-
nueva et de Jeffrey Sagor-Me-
tellus, respectivement tués et
blessés par le policier Lapointe

le 9 août 2008, n’ont pas l’inten-
tion de lâcher prise. Ils s’adres-
seront à un juge de la Cour du
Québec, dans les prochaines
semaines, afin de contraindre
ultimement Jean-Loup Lapointe
à répondre de ses actes en
chambre criminelle.

La Couronne a choisi de ne
porter aucune accusation contre
Lapointe, estimant qu’il a agi en
légitime défense lorsqu’il a tué
Fredy Villanueva, en plus de bles-
ser Jeffrey Sagor-Metellus et De-
nis Meas.

À la lumière des faits révélés
durant l’enquête du coroner, les
avocats de la famille Villanueva et
de Sagor-Metellus estiment que
des accusations criminelles au-
raient dû être portées contre lui.

Le recours à une plainte pri-
vée est plutôt rare en droit cri-
minel, et ses chances de succès
sont limitées. En vertu de cette
procédure, un simple citoyen
(ou un avocat dans la présente
affaire) peut intenter des pour-
suites criminelles contre un in-
dividu lorsque le ministère pu-
blic refuse de le faire.

Au préalable, les avocats des
Villanueva et de Sagor-Metellus

devront convaincre un juge qu’il
y a suf fisamment de preuves
contre Lapointe et que le recours
est sérieux, dans le cadre d’une
pré-enquête tenue à huis clos.

Si la plainte est autorisée, un
juge entendra l’affaire au fond.
Les avocats de la famille Villa-
nueva et de Sagor-Metellus
joueront alors le rôle tradition-
nellement dévolu aux procu-
reurs de la Couronne.

Fait à souligner, le ministère
public dispose
du pouvoir de
décréter l’ar-
rêt des procé-
dures dès l’au-
torisation de la
plainte.

Les avocats
auraient sou-

haité que le coroner ad hoc, André
Perreault, publie son rapport
avant d’aller de l’avant. Les dé-
marches de la Ville de Montréal et
de son service de police pour for-
cer un débat à huis clos sur les
mécanismes de sécurité des étuis
des policiers risquent de retarder
de plusieurs mois, voire de
quelques années, la publication du
rapport. Le coroner Perreault a
jugé qu’une ordonnance de non-
publication était suffisante pour
assurer la tenue de ce débat es-
sentiel sans mettre en danger la
sécurité des policiers.

La Ville conteste sa décision
en Cour supérieure, avec l’as-
sentiment du Service de police
de la Ville de Montréal (SPVM).

En gros, les étuis comportent
des mécanismes de sécurité
pour éviter qu’un policier soit
désarmé facilement. L’efficacité
de ces mécanismes pourrait
avoir une incidence sur la crédi-
bilité de Jean-Loup Lapointe.
Celui-ci a en effet indiqué qu’il
avait ouvert le feu sur Villanue-
va et ses amis parce qu’il crai-
gnait d’être désarmé et tué.

Le Devoir

Affaire Villanueva

L’agent Jean-Loup
Lapointe est visé par
deux plaintes privées

A C T UA L I T É S

P I E R R E  S A I N T - A R N A U D

L a Cour d’appel du Québec a été saisie hier
d’une requête visant à faire invalider la Loi

électorale du Québec sous prétexte que le mode
de scrutin est antidémocratique.

L’Association pour la revendication des droits dé-
mocratiques (ARDD), représentée par Me Julius
Grey, a fait valoir que le mode de scrutin
actuel ne respecte pas le principe d’«un ci-
toyen, un vote» et crée des distorsions im-
portantes en matière de représentation.

Me Grey a plaidé qu’il y a quelque
chose de fondamentalement vicié dans
un processus électoral où des partis
réussissent à se faire élire en obtenant
moins de votes que leurs adversaires.

Il a aussi souligné l’absence de repré-
sentation d’un nombre significatif
d’électeurs dont les partis n’obtiennent
pas de sièges malgré un nombre impor-
tant de votes. Cette situation, selon
Me Grey, décourage l’exercice du droit
de vote chez les gens dont les partis
ont peu de chances d’obtenir un siège,
ou ceux dont les allégeances sont minoritaires
dans le château fort d’un autre parti.

Dans un jugement précédent, la Cour supé-
rieure avait estimé que ces questions relevaient
du domaine politique et non du judiciaire.

Le représentant du Procureur général du Québec,
Me Éric Dufour, a d’ailleurs argumenté en ce sens, in-
diquant que les citoyens peuvent préférer un systè-
me à un autre, mais que ce choix relève du domaine
politique et non judiciaire. Me Grey a soutenu qu’au
contraire, c’était à la Cour d’assurer le respect de la
Charte des droits, en l’occurrence le droit de vote.

Me Dufour a toutefois répliqué qu’une telle in-
tervention juridique ne serait justifiée que si la
Loi électorale refusait le droit de vote aux
femmes, aux homosexuels ou à un groupe eth-
nique, par exemple. Il a précisé que, même si
tous veulent gagner leurs élections, ce résultat
n’était jamais garanti par la Charte, même dans
un mode de scrutin proportionnel.

Bien qu’il reconnaisse que le mode de
scrutin uninominal à un tour en vigueur
crée des distorsions, Me Dufour a fait va-
loir que ces distorsions ne sont pas à
sens unique, notant que le Bloc québé-
cois aurait beaucoup moins de sièges et
que Québec solidaire n’en aurait proba-
blement pas du tout dans un mode de
scrutin purement proportionnel.

Me Grey soutient toutefois que seuls
les tribunaux peuvent régler des ques-
tions aussi délicates puisque les partis
au pouvoir ont été incapables de le faire
jusqu’ici, refusant d’aller à l’encontre de
leurs propres intérêts.

Le procureur du ministère de la Justi-
ce a toutefois souligné que, justement

parce qu’il s’agit de questions complexes et déli-
cates, il est essentiel de laisser les politiciens et la
consultation populaire faire leur œuvre plutôt
que d’imposer une solution juridique.

L’ARDD estime que le tribunal ne se substitue-
rait pas au pouvoir législatif en invalidant la Loi
électorale, puisqu’il demande à la Cour de sus-
pendre l’application de son jugement pendant
deux ou trois ans afin de permettre aux politi-
ciens de corriger le tir.

La Presse canadienne

Un groupe veut faire invalider 
la Loi élecorale en Cour d’appel
L’avocat Julius Grey représente L’Association pour 
la revendication des droits démocratiques I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — La grande instal-
lation en forme de blob

qui devait être aménagée, l’été
dernier, près des bretelles de
l’autoroute Dufferin-Montmo-
rency se fait toujours attendre
à Québec. 

Jointe hier, la responsable
du design de l’œuvre, Diana
Cardas, a poussé un soupir
lorsqu’on lui a demandé ce
qui advenait du projet. «Ah
mon Dieu, je n’ai pas beau-
coup de nouvelles», a-t-elle lan-
cé avant d’ajouter que son bu-
reau «continuait à travailler»
sur le prototype. 

Baptisée Éclosion, cette
œuvre en longueur formant un
amas de sphères blanches (d’où
la comparaison avec le blob) vi-
sait à décorer les espaces entre
les voies d’autoroutes libérés
par la destruction de deux bre-
telles inutilisées. 

Éclosion avait été sélection-
née parmi une vingtaine de pro-
positions dans le cadre d’un
concours organisé par le minis-
tère des Transports et la Com-
mission de la capitale nationale.
Robert Lepage, qui souhaite
toujours construire une salle de
spectacle à deux pas de là, pré-
sidait le jury.

L’équipe gagnante, consti-
tuée du bureau d’architectes

Côté Leahy Cardas et de la fir-
me d’ingénieurs SNC-Lavalin,
devait livrer l’installation l’été
dernier, à temps pour les repré-
sentations du Cirque du Soleil
sous l’autoroute. Ironiquement,
ce projet toujours non réalisé
apparaît dans une animation
lorsqu’on se rend sur le site In-
ternet de Côté Leahy Cardas. 

D’après Mme Cardas, le pro-
totype de l’installation a été
transmis au MTQ depuis «des
mois» et on lui a expliqué que
l’ensemble serait finalement
mis en place l’été prochain. «On
nous a dit qu’il y a des travaux
qui doivent être faits sur ces bre-
telles-là l’année prochaine, donc
ça ne donne rien d’installer
quelque chose avant.»

Pourquoi alors avoir annoncé
que le chantier serait prêt à l’été
2010? Mystère. Hier, il nous a
été impossible de joindre la por-
te-parole du ministère des
Transports (MTQ). Du côté de
la Commission de la capitale na-
tionale, son vis-à-vis Denys An-
gers n’était pas non plus en me-
sure d’expliquer ce qui s’était
produit. Malgré les retards,
Mme Cardas a précisé pour sa
part que son bureau avait été
payé pour le travail accompli.
Le budget dédié à la réalisation
du projet est de 725 000 $. 

Le Devoir

Autoroute Dufferin

L’œuvre Éclosion
met du temps à éclore

Entente partielle 
à la Commission
de la culture 
et de l’éducation
Le rapport de la Commission de
la culture et de l’éducation dépo-
sé à la suite des auditions des diri-
geants des universités québé-
coises expose dix points qui font
consensus. Tous les membres de
la commission, qui viennent de
tous les partis, suggèrent notam-
ment que le ministère de l’Éduca-
tion revoie les règles de finance-
ment des universités et qu’il aler-
te le gouvernement fédéral de
l’urgence d’augmenter substan-
tiellement son soutien financier
afin de couvrir les frais indirects
de recherche. La Commission re-
commande également que les
universités fassent un suivi de
leur politique linguistique et que
les universités francophones se
dotent de lignes directrices
claires si elles donnent des cours
dans d’autres langues que le
français. Enfin, il est souhaité
que les directions des res-
sources humaines des universi-
tés s’assurent d’avoir un plan en
prévision des postes de profes-
seurs à pourvoir au cours des
prochaines années. – Le Devoir

E N  B R E F

Me Grey
soutient 
que seuls les
tribunaux
peuvent
régler des
questions
aussi
délicates

Les avocats de la famille Villanueva 
et de Sagor-Metellus estiment que des
accusations criminelles auraient dû être
portées contre Jean-Loup Lapointe

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
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U ne étude avait déjà démon-
tré les bienfaits d’une diète

riche en oméga 3 chez les per-
sonnes atteintes de dégénéres-
cence maculaire liée à l’âge
(DMLA), une maladie de l’œil
qui se caractérise dans un pre-
mier temps par une dégénéres-
cence des vaisseaux sanguins
qui irriguent la rétine, puis
dans un second temps par une
revascularisation anarchique.
«La croissance des nouveaux
vaisseaux est complètement
désordonnée et envahit des ré-
gions de l’œil qui normalement
ne sont pas vascularisées. De

plus, les nouveaux vaisseaux ne
sont pas aussi étanches et lais-
sent échapper dans l’œil des pro-
téines qui viennent perturber la
vision», précise Mike Sapieha,
professeur au Dépar tement
d’ophtalmologie de l’Université
de Montréal de l’hôpital Mai-
sonneuve-Rosemont. «Or les
personnes qui mangeaient du
poisson une ou deux fois par se-
maine couraient un risque
moindre de développer une néo-
vascularisation pathologique.»

Jusqu’à maintenant, on attri-
buait les effets bénéfiques des
oméga 3 à leurs propriétés anti-
inflammatoires. Lorsqu’il a vou-
lu mieux comprendre leur mé-

canisme d’action, Mike Sapie-
ha, qui est biochimiste à l’hôpi-
tal Maisonneuve-Rosemont, a
examiné de plus près comment
les oméga 3 étaient transfor-
més dans l’organisme de souris
souffrant de rétinopathie diabé-
tique, une pathologie qui entraî-
ne sensiblement les mêmes dé-
gâts que la DMLA. Il a alors dé-
couvert qu’une enzyme, la li-
poxygenase 5, métabolisait les
oméga 3 en une substance, dé-
nommée 4-HDHA, qui a le pou-
voir de bloquer la croissance de
nouveaux vaisseaux sanguins.
La mise en évidence de ce nou-
veau rôle que jouent les oméga 3
fait l’objet d’une publication qui
paraît aujourd’hui dans la revue
Science Translational Medicine.
En plus de servir à stopper la
néovascularisation patholo-
gique qui survient dans les réti-
nopathies des diabétiques et
des prématurés, voire dans la
DMLA, cette découverte de-

vrait également permettre d’as-
phyxier les tumeurs cancé-
reuses hautement vasculari-
sées en freinant la croissance
des vaisseaux sanguins qui les
alimentent.

Compte tenu de ces résul-
tats, l’idéal serait que les dia-
bétiques consomment des
oméga 3 le plus tôt possible.
«Une saine alimentation permet
de combler nos besoins en omé-
ga-3 relativement aisément», af-
firme M. Sapieha, tout en rap-
pelant que les Nord-Américains
sont de 40 à 50 % plus souvent
victimes d’une néovascularisa-
tion pathologique que les Japo-
nais, dont la diète est nettement
plus riche en oméga 3. Le cher-
cheur s’applique actuellement à
vérifier si les oméga 3 parvien-
nent aussi à détruire les nou-
veaux vaisseaux qui ont déjà
envahi la rétine.

Le Devoir
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AV I S  L É G AU X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL
No.: 500-22-178275-114

COUR DU QUÉBEC
- CHAMBRE CIVILE

COMMISSION DE LA CONS-
TRUCTION DU QUÉBEC,

Partie demanderesse
c.

JSD REVÊTEMENTS MURAUX 
INC.,

Partie défenderesse
ASSIGNATION (139 C.p.c.)

PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
[1] Avis est donné à la partie dé-
fenderesse que la partie deman-
deresse a déposé au greffe de la 
Cour du Québec/chambre civile 
du district de Montréal une Re-
quête introductive d'instance.
Des copies de cette Requête in-
troductive d'instance, de l'Avis à 
la partie défenderesse (art. 119 
C.p.c.) et l'Avis de dénonciation 
des pièces ont été laissées à 
l'intention de la partie défende-
resse, au greffe du tribunal, au 
palais de justice de Montréal, si-
tué au 1, rue Notre-Dame Est, 
salle 1.120. Il est ordonné à la 
partie défenderesse de compa-
raître dans un délai de trente 
(30) jours de la publication de la 
présente ordonnance.
[2] À défaut de comparaître dans 
ce délai, un jugement par défaut 
pourra être rendu contre vous 
sans autre avis dès l'expiration 
de ce délai de trente (30) jours.
[3] Soyez aussi avisée que la 
Requête introductive d'instance 
sera présentée pour décision de-
vant le tribunal le 25 mars 2011 
à 9:00 heures en la salle 2.06 du 
palais de justice de Montréal.
À Montréal, le 4 février 2011

(s)  ANNIE OUELLETTE
Greffière adjointe

J.O. 0309

AVIS  D'INTENTION 
DE DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compa-
gnie PIÈCES D'AUTO LAVAL
INC. demandera au Registraire 
des entreprises la permission 
d'obtenir sa dissolution.
Le 7 janvier 2011.

FASKEN MARTINEAU DuMOU-
LIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Procureurs de la compagnie

AVIS DE
CLÔTURE D'INVENTAIRE

AVIS est par les présentes don-
né que suite au décès de Suzan-
ne LABONTÉ, en son vivant, do-
miciliée au 2950, avenue de 
Granby, appartement 4, en la 
ville de Montréal, province de 
Québec, H1N 2A4, survenu le 
18 juillet 2010, un inventaire des 
biens de la défunte a été fait par 
la liquidatrice successorale, 
Ghislaine LABONTÉ, le 4 février 
2011, devant Me Réal St-Onge, 
notaire, conformément à la loi. 
Cet inventaire peut être consulté 
par les intéressés à l'adresse 
suivante: Me Réal St-Onge, no-
taire, 445 boulevard Sainte-Foy, 
bureau 101, Longueuil, Québec, 
J4J 1X9.
Donné ce quatre février Deux 
Mille onze (2011).
Réal St-Onge, Notaire.

Tél.: 514-985-3344 Fax: 514-985-3340
Sur Internet : 

www.ledevoir.com/services-et-annonces/avis-publics
www.ledevoir.com/services-et-annonces/appels-d-offres 

Courriel : avisdev@ledevoir.com

Les réservations doivent être faites avant 16h00
pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi:
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

AVIS LÉGAUX & 
APPELS D’OFFRES

HEURES DE TOMBÉE

AVIS LÉGAUX
AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS 

Veuillez, s’il vous plaît, prendre connaissance
de votre annonce et nous signaler immédia-
tement toute anomalie qui s’y serait glissée.

En cas d’erreur de l’éditeur, sa responsa-
bilité se limite au coût de la parution.

L O U I S E - M A U D E  
R I O U X  S O U C Y

F inie la surfacturation sur le
dos des patients atteints de

dégénérescence maculaire. Cé-
dant à la pression populaire et à
celle de l’opposition, le ministre
de la Santé et des Services so-
ciaux, Yves Bolduc, a demandé
hier aux établissements de san-
té d’assurer la gratuité de tous
les traitements requis, y com-
pris du Lucentis, et ce, partout
au Québec.

Ce faisant, le ministre vient
contrecarrer une pratique en
cours dans certains cabinets
privés où l’on a facturé des frais

accessoires allant jusqu’à 230 $
pour des gouttes préparatoires
qui ne coûtent en fait qu’une di-
zaine de dollars. Le ministre
avait déjà condamné ces pra-
tiques, jugeant ces frais «exces-
sifs» et «déraisonnables». La me-
sure sera mise en place pro-
gressivement dans les pro-
chaines semaines.

La nouvelle a été accueillie
avec soulagement par le Comi-
té pour une gratuité des soins
pour les personnes atteintes
de dégénérescence maculaire,
qui y a vu la preuve qu’il y a
encore de la place «pour une
action citoyenne au Québec».
Mais pas question de crier vic-

toire pour autant, prévient son
por te-parole, André Lavoie,
qui réclame justice et répara-
tion pour ceux qui ont dû
payer de pareils frais pendant
des mois. 

Au cabinet du ministre Bol-
duc, on précise qu’il n’est pas
dans l’intention de Québec de
rembourser les frais engagés
par les patients forcés de faire
affaire avec des cliniques pri-
vées dans le passé. Qu’à cela ne
tienne, le Comité entend lui for-
cer la main. Deux plaintes,
l’une au Tribunal administratif
du Québec, l’autre au Bureau
fédéral de la concurrence, pour-
raient lui donner raison. Un re-

cours collectif est également en
préparation.

André Lavoie déplore égale-
ment le fait que le ministre n’a
pas clarifié sa position quant
aux frais accessoires qui pour-
ront encore être imposés aux
patients qui choisiront d’aller
en clinique privée. «Est-ce à dire
que ce sera encore aux cliniques
de fixer un prix arbitrairement?»
Cela fera l’objet d’une réflexion
avec la Fédération des méde-
cins spécialistes du Québec
(FMSQ), a répondu l’attachée
de presse du ministre, Karine
Rivard.

Le Devoir

Dégénérescence maculaire

Le ministre Bolduc impose la gratuité 
du traitement dans les hôpitaux
Un comité de plaignants demande justice et réparation

Les oméga 3 jouent un rôle accru contre le
développement de la dégénérescence maculaire

L O U I S E - M A U D E  
R I O U X  S O U C Y

U ne douzaine de pays ont
rapporté des cas suspects

de narcolepsie, principalement
chez des enfants, suivant la
vaccination contre la grippe
A(H1N1). Au banc des accu-
sés: le Pandemrix du géant
pharmaceutique GlaxoSmithK-
line (GSK), un vaccin utilisé
dans 47 pays. Les données sont
jugées suf fisamment inquié-
tantes pour que l’Organisation
mondiale de la santé (OMS)
réclame des enquêtes plus
poussées sur le Pandemrix
comme sur tous les autres vac-
cins pandémiques.

À l’origine de cet avis, une
alerte lancée la semaine derniè-
re par la Finlande aux prises
avec un nombre anormal d’en-
fants et d’adolescents ayant
contracté la maladie de Géli-
neau, ou narcolepsie, une affec-
tion neurologique caractérisée
par des accès de sommeil inopi-
nés et une fatigue extrême. En
tout, 60 jeunes de 4 à 19 ans ont
reçu ce diagnostic l’an dernier,
soit près de trois fois plus qu’à
la normale. Dans près de 90 %
des cas (52), ceux-ci avaient
reçu le Pandemrix. 

Dans la foulée, l’Institut natio-
nal finlandais pour la santé a
calculé que le risque de déve-
lopper une narcolepsie était
neuf fois plus élevé chez l’en-
fant vacciné au Pandemrix, soit
1 pour 12 000. Ses experts no-
tent toutefois que l’association
mise en lumière ici «devra faire
l’objet de recherches plus pous-
sées». Ceux-ci soupçonnent que
la maladie liée à un facteur gé-
nétique a probablement émer-
gé à la faveur d’un effet conjoint
du vaccin et d’un autre facteur,
inconnu celui-là.

Si la Finlande est la seule à af-
ficher un taux aussi important
de narcolepsies suspectes, une
douzaine d’autres pays ont si-
gnalé un petit nombre de cas
semblables. Au Canada, deux

cas ont été recensés chez des
enfants en lien avec l’Arepanrix,
petit frère nord-américain du
Pandemrix, lui aussi fabriqué
par GSK. L’Agence de la santé
publique du Canada a été mise
au courant «de deux cas de nar-
colepsie chez des enfants âgés de
4 à 19 ans qui ont reçu le vac-
cin Arepanrix au Québec» ,
confirme Maja Muftic, coor-
donnatrice des communica-
tions à l’Agence.

Au Québec, deux autres cas
de narcolepsie — chez des
adultes ceux-là — ont été décla-
rés au fichier de surveillance
des manifestations cliniques in-
habituelles, note Nathalie Lé-
vesque, porte-parole au minis-
tère de la Santé et des Services
sociaux. «Des études supplémen-
taires (dont la recherche active
rétrospective des cas) sont en
cours d’élaboration au Québec
pour permettre de bien vérifier si
le risque chez les vaccinés est
plus élevé que le risque chez les
non-vaccinés.»

Ces premiers chif fres ne
sont pas de nature à semer l’in-
quiétude, juge l’Agence de la
santé publique du Canada.
L’Agence et Santé Canada
continueront néanmoins «de
surveiller les ef fets secondaires
suivant l’immunisation, y com-
pris les cas de narcolepsie», cela
en collaboration avec l’OMS et
d’autres partenaires étrangers,
a fait savoir Mme Muftic.

En attendant, l’OMS a dit
vouloir laisser le Pandemrix sur
la liste des vaccins agréés tout
en précisant que l’étude finlan-
daise n’aurait pas de consé-
quences sur ses recommanda-
tions en matière de vaccination.
À Londres, un porte-parole de
GSK a dit à Reuters que le labo-
ratoire britannique s’attendait à
cette recommandation de
l’OMS et qu’il étudiait lui-même
l’existence d’un lien potentiel
entre vaccination contre le
H1N1 et narcolepsie.

Le Devoir

Grippe A(H1N1)

Des cas de narcolepsie
reliés à la vaccination

A C T UA L I T É S
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L e Caire — La contestation
contre le président égyp-

tien, Hosni Moubarak, s’est in-
tensifiée hier avec le défilé de
centaines de milliers de per-
sonnes au Caire et en province,
les manifestations les plus im-
portantes depuis le début du
mouvement le 25 janvier.

Au Caire, la place Tahrir, épi-
centre de la révolte, était noire
de monde. La mobilisation ne
montrait aucun signe d’essouf-
flement malgré les nuits
fraîches, la fatigue et les condi-
tions de vie spartiates sur ce
rond-point devenu un village de
tentes retranché.

La foule a réservé un accueil
triomphal au cybermilitant et
cadre de Google Wael Ghonim
(voir texte ci-contre), libéré lun-
di après 12 jours «les yeux ban-
dés» aux mains des très redou-
tés services de sécurité d’État.

Parmi ce flot de protesta-
taires ralliant la grande place du
centre de la capitale, coeur
d’une révolte populaire enta-
mée le 25 janvier, figurent de
nouveaux venus, comme l’an-
cien ministre du Transport Es-
sam Charaf ou Afaf Naged, une
administratrice à la retraite de
la Banque nationale d’Égypte.
«Moubarak rencontre toujours
les mêmes visages répugnants. Il
n’arrive pas à croire que c’est ter-
miné. C’est un homme très bor-
né», a dit cette septuagénaire.

Le bon chemin
D’après des photographes de

l’AFP place Tahrir, le nombre de
manifestants a dépassé celui des
rassemblements précédents. Se-
lon des témoins à Alexandrie, il
en était de même dans la grande
ville du nord de l’Égypte.

Dans le même temps, Omar
Souleimane, le chef des ser-
vices de renseignement nom-
mé vice-président par Mouba-
rak aux premiers jours de la cri-
se, a fait état, après un entretien

avec le chef de l’État, d’un plan
et d’un calendrier pour un
transfert pacifique du pouvoir.

«Nous sommes sur le bon che-
min pour sortir de la crise ac-
tuelle», a dit Souleimane. «Une
feuille de route claire a été mise
en place avec un calendrier pour
un transfert pacifique et ordonné
du pouvoir», a-t-il précisé. 

Le premier vice-président en
30 ans de pouvoir sans partage
de Moubarak a assuré que, se-
lon celui-ci, les jeunes qui mani-
festent «méritent l’estime de la
nation» et que le chef de l’État
avait «donné des instructions
pour qu’il ne soient pas poursui-
vis, harcelés ou privés de leur
droit à s’exprimer librement».

Hosni Moubarak lui-même,
qui est censé superviser le pro-
cessus de sa propre succession,

a salué ce qu’il a présenté com-
me un «consensus national», a
déclaré Omar Souleimane
après avoir rendu compte de
ses consultations avec l’opposi-
tion et les experts d’un «comité
de sages» qui lui ont soufflé un
scénario de transition.

Un leurre
«Aucune de nos demandes n’a

été entendue», a expliqué Mo-
hammad Nizar, 36 ans, place
Tahrir. «Ils ont annoncé une
augmentation des salaires. Ils es-
saient de nous leurrer. C’est un
pot-de-vin politique pour réduire
le peuple au silence.»

Dans tous les cas, les mesures
politiques — y compris l’annon-
ce président qu’il ne briguerait
pas un sixième mandat en sep-
tembre — n’ont pas apaisé la co-

lère des protestataires qui exi-
gent toujours un départ immé-
diat de M. Moubarak.

Des scénarios sur son départ
sont envisagés par la presse
étrangère. Le site de l’hebdo-
madaire allemand Der Spiegel
écrit ainsi qu’il pourrait venir ef-
fectuer «un bilan médical pro-
longé» en Allemagne. Le gou-
vernement allemand a toutefois
assuré qu’il n’y avait eu «ni de-
mande officielle, ni demande of-
ficieuse» en ce sens.

Au Caire, de nouveaux maga-
sins et restaurants ont rouvert et
de nombreux Cairotes ont repris
le chemin du travail. Le couvre-
feu reste en vigueur dans la capi-
tale, à Alexandrie et à Suez.

Agence France-Presse 
et Reuters

Égypte : la contestation s’intensifie
Souleimane a fait état, après un entretien avec Moubarak, 
d’un plan et d’un calendrier pour un transfert pacifique du pouvoir

M ontréal — Le président
sortant de Côte d’Ivoire,

Laurent Gbagbo, et son entou-
rage ne sont pas les bienvenus
au Canada, pays qui a annoncé
hier qu’il leur interdisait l’en-
trée sur son territoire.

« J e t i e n s à a n n o n c e r  
que Laurent Gbagbo et son en-
tourage ne sont pas les bienve-

nus au Ca-
n a d a » ,  
a dit dans
un commu-
niqué le mi-
nistre cana-
dien des 
A f f a i r e s
étrangères,
L a w r e n c e
Cannon.

«M. Gbag-
bo, en persis-
tant à refuser
de céder le
pouvoir, a
provoqué la

crise [en Côte d’Ivoire] et la pro-
longe», a-t-il ajouté.

M. Cannon a salué la déci-
sion de l’Union africaine qui a
renouvelé récemment son sou-
tien à Alassane Ouattara en
tant que vainqueur de l’élec-
tion présidentielle ivoirienne
du 28 novembre.

Le chef de la diplomatie cana-
dienne a aussi averti que «tous
ceux qui tentent de subvertir le
gouvernement démocratique-
ment élu de la Côte d’Ivoire et
tous les responsables de viola-
tions graves des droits de la per-
sonne et de crimes de guerre
pourraient être interdits de sé-
jour au Canada».

«Le Canada, en consultation
avec ses partenaires internatio-
naux, continuera de chercher à
identifier d’autres mesures
propres à résoudre la crise aussi
longtemps que M. Gbagbo et son
entourage persisteront à défier la
volonté démocratique du peuple
ivoirien», a-t-il indiqué.

Agence France-Presse

CÔTE D’IVOIRE

Gbagbo n’est
pas le bienvenu
au Canada

M ilan — Le parquet de Mi-
lan a annoncé qu’il re-

querrait aujourd’hui le renvoi
direct devant un tribunal de Sil-
vio Berlusconi, accusé d’avoir
eu des relations sexuelles tari-
fées avec une mineure et
d’avoir commis un abus de pou-
voir en intervenant pour la faire
libérer après son arrestation
dans une affaire de vol.

Le parquet pense disposer de
suffisamment de preuves pour
demander à la juge d’instruc-
tion Cristina di Censo de tradui-
re directement le président du
Conseil italien devant les juges
sans passer par la case d’une
audience préliminaire, a décla-
ré le procureur général de Mi-
lan, Edmondo Bruti Liberati.

Avant de soumettre leurs ré-
quisitions à la magistrate, qui
disposera d’un délai, éventuelle-
ment renouvelable, de cinq
jours pour se prononcer, les
procureurs doivent encore dé-
cider s’ils retiendront le seul dé-
lit d’abus de pouvoir ou égale-
ment celui de relations avec
une prostituée mineure.

Le parquet de Milan sépare
de toute façon cette af faire,
connue sous le nom de «Ruby-
gate» — d’après le surnom de
la danseuse de cabaret maro-
caine Karim el Mahroug que
Silvio Berlusconi a commencé à
fréquenter alors qu’elle n’avait
pas encore 18 ans —, du reste
des dossiers concernant
d’autres relations du chef du

gouvernement avec des prosti-
tuées, instruits à Naples.

Des communistes
Berlusconi dément tout com-

portement délictueux, jurant
qu’il n’a jamais payé pour des
relations sexuelles, mais il re-
connaît être intervenu auprès
de la police en faveur de
«Ruby» et assure qu’il ne cher-
chait qu’à aider une jeune per-
sonne dans la difficulté.

Le chef du gouvernement ita-
lien, qui est âgé de 74 ans, a re-
fusé jusque-là de répondre aux
convocations des procureurs
du parquet de Milan, qu’il accu-
se d’être des magistrats «com-
munistes» qui s’acharneraient à
l’abattre politiquement.

Ses avocats ont produit des
dizaines de témoignages niant
que des parties fines se soient
déroulées dans sa luxueuse vil-
la de Lombardie, contrairement
à ce que pourraient laisser croi-
r e l e s e n r e g i s t r e m e n t s
d’écoutes téléphoniques dont
disposent les procureurs et qui
ont été largement reproduits
dans la presse de la Péninsule.

La démarche du parquet de
Milan ajoute aux pressions qui
s’accumulent sur le président
du Conseil, qu’une décision ju-
diciaire a privé le mois dernier
de l’immunité judiciaire qu’il
avait fait voter par un parlement
où il jouissait d’une majorité. 

Reuters

AFFAIRE RUBY

Le parquet de Milan veut le
procès immédiat de Berlusconi

T unis — La Tunisie a connu hier de nouveaux
troubles, notamment en province, en raison

de la volonté d’une partie de la population d’éra-
diquer les dernières traces de l’ancien régime
plus de trois semaines après le renversement de
Zine Ben Ali.

À Tunis, des coups de feu ont été entendus pour
la première fois en deux semaines, mais ils n’ont
provoqué aucun débordement. Trois personnes
ont dit à Reuters avoir entendu des coups de feu en
provenance de rues proches de l’avenue Habib-
Bourguiba, l’artère principale de la capitale. Ces té-
moins n’ont pas pu préciser l’origine des tirs.

Le calme est lentement revenu en Tunisie
après le renversement le 14 janvier de Zine Ben
Ali, au pouvoir depuis 1987, au terme d’un mois
de soulèvement populaire. De nouvelles vio-
lences ont toutefois été signalées ces derniers
jours en divers endroits du pays. Elles ont fait au
moins cinq morts depuis vendredi.

Des manifestants ont exigé la démission de gou-
verneurs dans plusieurs villes de province en rai-

son de leurs liens avec l’ancien régime. À Kasseri-
ne, plusieurs centaines de personnes bloquent une
grande artère de la ville située à environ 250 km au
sud-ouest de Tunis pour réclamer l’attention du
gouvernement sur leurs problèmes.

Nommé seulement quelques jours plus tôt
dans le cadre d’une purge des responsables ad-
ministratifs du pays, le gouverneur de la région
de Kasserine a démissionné lundi sous la pres-
sion de manifestants assiégeant ses locaux, dit-
on de mêmes sources. Des manifestants ont aus-
si contraint à la démission le nouveau gouver-
neur de Gafsa hier, a rapporté Tap.

Plusieurs gouverneurs sont confrontés à des
mouvements similaires ou à des demandes
d’amélioration des conditions de vie de la part de
la population.

Le ministère de la Défense a fait appel lundi
aux réservistes pour renforcer les effectifs des
forces de sécurité et éviter ainsi un nouvel em-
brasement du pays.

Reuters

Tunis peine à prendre 
le contrôle du pays
Plusieurs gouverneurs ont été contraints 
de remettre leur démission 

YANNIS BEHRAKIS REUTERS

Les manifestants étaient aussi déterminés hier à la place Tahrir qu’il y a deux semaines.

L e Caire — Devenu un sym-
bole de la contestation en

Égypte, Wael Ghonim, le jeune
cybermilitant égyptien arrêté
pendant les manifestations
contre le président Hosni Mou-
barak, a été accueilli hier en hé-
ros place Tahrir après 12 jours
de détention «les yeux bandés».

Le chef du marke-
ting de Google pour le
M o y e n - O r i e n t e t
l’Afrique du Nord a
été acclamé par une
foule qui l’a applaudi
les larmes aux yeux
dans cet énorme
rond-point occupé par
les manifestants de-
puis plusieurs jours.

Lundi soir, l’inter-
view chargée d’émotion qu’il a
accordée à la chaîne privée
Dream 2 avait touché des mil-
lions de personnes, faisant ins-
tantanément de lui une icône.

«Je ne suis pas un héros, vous
êtes les héros, c’est vous qui êtes
restés ici sur la place», a lancé le
jeune homme aux manifestants.

«J’aime à appeler ça la révolu-
tion Facebook, mais après avoir
vu les gens ici, je dirais que c’est
la révolution du peuple égyptien.
C’est formidable», a-t-il ensuite
affirmé sur la place Tahrir.

À ses côtés se tenait la mère
de Khaled Saïd, le jeune hom-
me battu à mort par la police
devenu un symbole de la lutte
contre la répression policière.

Wael Ghonim a confirmé sur
Dream 2 être l’administrateur de
la page Facebook «Nous sommes
tous Khaled Saïd», un mouve-
ment qui a joué un rôle-clé dans
le lancement de la contestation.

Le jeune homme, qui tra-
vaille aux Émirats, était spécia-
lement rentré au Caire pour
prendre part le 25 janvier à la
première des manifestations
géantes exigeant le départ du
chef de l’État. Mais deux jours

plus tard, il était arrêté et remis
aux très redoutés services de
sécurité d’État.

«Je ne suis pas un héros, j’ai
dormi pendant 12 jours. Les hé-
ros, ce sont ceux qui étaient
dans la rue, qui ont participé
aux manifestations, sacrifié leur
vie, ont été battus, arrêtés et ex-

posés au danger», a-t-il
dit, visiblement épui-
sé, la voix régulière-
ment entrecoupée de
sanglots.

«Ceci est la révolu-
tion des jeunes de l’In-
ternet, qui est devenue
la révo lu t ion des
jeunes d’Égypte, puis la
révolution de l’Égypte
entière», a-t-il ajouté.

M. Ghonim a confirmé que le
nouveau secrétaire général du
Parti national démocrate (PND)
du président Moubarak, Hos-
sam Badrawi, avait joué un rôle
dans sa libération.

«Je ne le remercie pas. Ce qu’il
a fait, c’était son devoir parce
que je suis un jeune qui aime
l’Égypte et un fils d’Égypte», a-t-il
affirmé. «Je lui ai dit: je ne veux
voir le logo du PND dans aucu-
ne rue d’Égypte, je ne veux plus
voir le PND», a-t-il ajouté.

Lorsque la chaîne a dif fusé
des images des jeunes gens
tués pendant les manifesta-
tions, le jeune homme, très af-
fecté, s’est effondré.

«Je veux dire à toute mère,
tout père qui ont perdu un fils, je
m’excuse, ce n’est pas de notre
faute, je le jure, ce n’est pas de
notre faute, c’est de la faute de
toute personne qui était au pou-
voir et s’y est accrochée», a-t-il
gémi en sanglotant, la tête ren-
trée dans les épaules.

«Je veux partir», a-t-il ensuite
lancé avant de se lever précipi-
tamment et de quitter le studio.

Agence France-Presse

WAEL GHONIM

Le cybermilitant
devenu héros

LE MONDE

P aris — Un mouvement sans précédent des
magistrats français contre les propos de Ni-

colas Sarkozy accusant la justice de fautes s’est
étendu hier pour toucher plus de la moitié des
quelque 200 juridictions, dont Paris.

Les tribunaux renvoient sine die toutes les au-
diences non urgentes, notamment celles où per-
sonne n’est détenu, jusqu’à une manifestation na-
tionale prévue demain à Nantes, le même jour
qu’une intervention télévisée du chef de l’État.

Les syndicats parlaient hier soir de 134 juridic-
tions touchées. Le ministère de la Justice ne don-
ne pas de chiffres. Ce bras de fer entre pouvoir
exécutif et autorité judiciaire est sans précédent
par son ampleur en France et en Europe.

«Les magistrats sont tellement ulcérés qu’ils se
disent prêts à toute forme d’action, comme blo-
quer la machine», a déclaré Christophe Ré-
gnard, président de l’Union syndicale de la ma-
gistrature (USM).

Les syndicats condamnent les déclarations de
Nicolas Sarkozy, reprises par le premier mi-
nistre, François Fillon, qui juge avéré un «dys-
fonctionnement» passible de sanctions dans l’af-

faire du meurtre de Laetitia Perrais, une jeune
fille dont le corps démembré a été retrouvé la se-
maine dernière.

Le mouvement, parti de Nantes la semaine der-
nière, ne formule pas de revendications précises,
mais exprime plutôt une lassitude en raison de
conditions de travail jugées indignes d’une démo-
cratie et d’attaques répétées du pouvoir exécutif.

La protestation a gagné hier le tribunal de Paris,
le plus grand du pays, où une assemblée a rassem-
blé à huis clos plus de 200 magistrats, dont
quelques figures comme les juges Marc Trévidic,
Renaud Van Ruymbeke et Dominique Pauthe, qui
dirigera le procès de Jacques Chirac.

L’assemblée a voté à une «très large majorité»
la suspension des audiences ainsi qu’une motion
réclamant plus de moyens et exprimant une «in-
dignation» sur les propos présidentiels.

À l’Assemblée, François Fillon a paru légère-
ment infléchir le discours gouvernemental sur
l’affaire, en invoquant pour la première fois la
possibilité d’un problème d’organisation.

Reuters

La révolte des magistrats s’étend 
à toute la France

Wael Ghonim

Des élections 
en Cisjordanie
Ramallah —L’Autorité palesti-
nienne a convoqué hier des élec-
tions municipales pour le 9
juillet, premier scrutin depuis
2006, qui devrait se limiter à la
Cisjordanie et sans le Hamas,
vainqueur des législatives il y a
cinq ans. Le gouvernement du
premier ministre, Salam Fayyad,
s’est ainsi conformé à une déci-

sion judiciaire exigeant l’annon-
ce d’une date pour ce scrutin,
initialement prévu en juillet 2010
et reporté sine die peu aupara-
vant. Le 31 janvier, en pleine
vague de contestation populaire
en Égypte et en Tunisie, M.
Fayyad avait appelé les mouve-
ments palestiniens à «commen-
cer à réfléchir sérieusement à des
élections générales», après le
scrutin local qui «aura lieu au
cours de cette année». – AFP

E N  B R E F

« M. Gbagbo,
en persistant
à refuser 
de céder 
le pouvoir, 
a provoqué
la crise 
et la
prolonge »



L E  D E V O I R ,  L E  M E R C R E D I  9  F É V R I E R  2 0 1 1A  8

É D I T O R I A L

Au moment où le bureau du premier ministre Harper inter-
vient lui-même dans le processus de nomination du vice-prési-
dent du CRTC, cet organisme de réglementation des télécom-
munications est appelé à se prononcer sur des questions qui
touchent de près les convictions idéologiques du gouverne-
ment. Difficile de n’y voir qu’une simple coïncidence.

lus nous nous rapprochons des élections, plus
les tactiques du gouvernement Harper s’appa-
rentent aux mêmes vieilles méthodes que tous
les partis politiques ont utilisées avant lui: publi-
cité télévisée pour vanter les programmes
conservateurs, annonces à répétition de sub-
ventions dans les régions, nominations parti-
sanes... Rien de neuf sous le soleil avec ce gou-
vernement, qui promettait pourtant de réinven-
ter la façon de gouverner. 

Dans le cas des nominations récentes à la tête de Radio-Canada
et du CRTC, un nouvel élément vient s’ajouter aux raisons qui sont
habituellement servies par les élus. Non seulement M. Harper
souhaite-t-il remercier des amis de son parti, mais ce qui semble le
préoccuper le plus est d’influencer les décisions de ces organisa-
tions perçues comme lui étant hostiles.

Dans le cas de Radio-Canada, le nouveau membre du conseil
d’administration, M. Pierre Gingras, est un ex-député de l’ADQ, le

club-école du Parti conservateur au Québec.
Au CRTC, il s’agit d’un criminaliste, M. Tom
Pentefountas, ancien président de l’ADQ deux
fois défait aux élections provinciales. 

Il n’est pas nouveau, ni scandaleux que
quelqu’un qui ne connaît pas tous les rouages
d’une organisation soit nommé à son conseil
d’administration. En revanche, dans le cas du
CRTC, le choix de M. Pentefountas comme
vice-président à plus de 200 000 $ par année
est tout à fait inacceptable compte tenu des
exigences de l’emploi. L’homme a beau être
«travaillant», disent ses amis, il ne possède

aucune des compétences de base attendues pour ce poste très
spécialisé. Il ne connaît pas cette industrie et encore moins sa
réglementation. 

Selon le député néodémocrate Charlie Angus, le milieu des télé-
communications savait depuis décembre qu’on allait nommer M.
Pentefountas. Cette semaine, en Chambre, le ministre du Patri-
moine, James Moore, a tenté de façon bien malhabile de justifier
ce choix en expliquant que le manque de connaissances dont on
accuse M. Pentefountas le plaçait à l’abri des conflits d’intérêts...
Peut-être, mais certainement pas des influences politiques!

La nomination d’un homme trop proche du pouvoir à la tête d’un
organisme de contrôle indépendant est plus troublante encore par-
ce qu’elle survient au moment où le CRTC est appelé à revoir plu-
sieurs décisions qui préoccupent le gouvernement, dont celle de
modifier la règle qui interdit aux médias électroniques de diffuser
des informations qu’elles savent fausses ou exagérées. 

Pourquoi ce changement à ce moment-ci, se demandent les fé-
dérations de journalistes, sinon pour laisser libre cours à plus d’in-
formations populistes inspirées de FoxNews, cette chaîne améri-
caine qui fait son pain et son beurre des excès de ses chroni-
queurs au sujet de tout ce qui est plus à gauche qu’une déclaration
de Sarah Palin. 

Après cinq années au pouvoir, le gouvernement Harper est plus
méfiant que jamais à l’égard des médias. Cela l’amène à placer ses
pions partout où leur intervention peut jouer en sa faveur, y com-
pris dans les cours de justice et les organismes de réglementation.
Voilà qui est non seulement troublant, mais de moins en moins dé-
mocratique.

j-rsansfacon@ledevoir.com

e Bloc québécois a convaincu le gouvernement Harper
d’amender la Loi sur le système correctionnel pour
abolir la règle dite du sixième de la peine qui permet
aux auteurs de crimes non violents de bénéficier d’une
libération conditionnelle presque aussitôt entrés au pé-
nitencier. La pratique actuelle vient de profiter à Vin-

cent Lacroix, qui n’aura fait que 15 mois de prison après sa
condamnation pour fraudes dans l’affaire Norbourg. Elle pourra
profiter aussi dans quelques mois à cet autre célèbre fraudeur
qu’est Earl Jones.

D’emblée, on voudrait tous que cette mesure soit abolie si on ne
s’en tient qu’à des cas comme ceux des Lacroix et des Jones, qui

ont infligé à leurs victimes des violences psy-
chologiques aussi grandes, pires peut-être, que
si elles avaient été physiques. Si un tel amende-
ment apparaît raisonnable pour des Lacroix et
des Earl Jones, il faut toutefois se donner un
temps de réflexion, comme le soumet le Nou-
veau Parti démocratique. La démarche propo-
sée par le Bloc québécois, à laquelle le Parti li-
béral est aussi prêt à concourir, apparaît inspi-
rée par un populisme avivé par la proximité
d’une campagne électorale. On répond à une
pression populaire à laquelle les partis poli-
tiques ne veulent pas se montrer insensibles de

crainte d’avoir à en payer le prix le jour du scrutin. Ce n’est pas ain-
si qu’il faut faire des lois.

A priori, il y a lieu de remettre en cause la pratique du sixième
de la peine, d’autant plus qu’elle a été adoptée il y a maintenant 14
ans, en une fin de session, sans qu’il y ait de véritable débat. Un bi-
lan s’impose pour établir si l’objectif, celui de la réhabilitation, a été
atteint. À côté des Vincent Lacroix, il y a des «criminels à cravate»
plus ordinaires. Il faut se demander si tous doivent être mis dans
le même bateau ou si des distinctions ne s’imposent pas. Surtout, il
faut faire l’exercice en tenant compte par ailleurs de la pratique des
juges dans l’octroi des peines de prison.

La démarche mise de l’avant par le chef du Bloc québécois,
Gilles Duceppe, a le défaut de précipiter les choses et de priver les
législateurs du recul nécessaire. Elle a surtout le défaut de person-
naliser l’adoption des lois en matière criminelle. À cet égard, le
Bloc se comporte comme aime le faire le gouvernement conserva-
teur quand une certaine opinion publique se scandalise des «privi-
lèges» que la loi accorde aux criminels. Ces derniers temps, il y a
eu la loi Carla Homolka pour empêcher la célèbre criminelle d’ob-
tenir un pardon. Il y a eu la loi Clifford Olson pour retirer à cet
autre célèbre criminel le droit de toucher une pension de vieilles-
se. Ce faisant, le Parlement se transforme en tribunal. Ce n’est pas
son rôle. Il ne lui appartient pas de punir et encore moins de le fai-
re selon l’humeur du moment.

bdescoteaux@ledevoir.com
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À signaler
Je sais bien qu’il est plus vendeur et

beaucoup plus mobilisateur pour les parti-
sans de Mme Marois de dénoncer le
manque de respect et les accrocs à la civili-
té qui surviennent du côté des Canadiens
anglais envers les Québécois et la langue
française que de remarquer les quelques
occasions où les médias anglophones se
prononcent pour le respect du français et
du bilinguisme au Canada.

On verra sans doute peu de chroni-
queurs prendre le temps de relever cet édi-
torial du Globe and Mail du 5 février qui de-
mande au gouvernement de la Colombie-
Britannique de ne pas réduire la place du
français dans le système scolaire. Le Gobe
and Mail prend position fermement. Il sou-
tient que les cinq autres langues proposées
peuvent bien faire partie du programme
d’enseignement du ministère, mais le fran-
çais doit être enseigné d’abord comme
unique langue seconde. Et il demande à la
Fédération des enseignants de rejeter cette
proposition du ministère qui voudrait que
le programme d’enseignement des langues
secondes mette sur le même pied le fran-
çais et les cinq autres langues qui pour-
raient faire partie du programme officiel,
entre autres, le mandarin, l’espagnol, le
portugais, l’hindi...

Le quotidien termine en affirmant que le
multiculturalisme ne doit pas faire oublier
la politique du bilinguisme et demande que
les maisons d’enseignement maintiennent
et fassent la promotion de cet aspect essen-
tiel de la politique canadienne.

Bien sûr, on se demandera ce que le gou-
vernement de la Colombie-Britannique a
décidé, on le saura bientôt, mais on ne peut
pas dire que tous les médias anglophones
souffrent de francophobie.

Georges Paquet
Ottawa, le 8 février 2011 

Petit clin d’œil de Dakar
C’était la marche d’ouverture du Forum

social mondial, dimanche, dans les rues de
la capitale. L’Afrique, survoltée par les évé-
nements actuels au nord, semble vouloir
dire: «Assez!» Assez de néocolonialisme, as-
sez de régimes économiques qui ont fait de
l’Afrique (de l’Amérique du Sud, de l’Asie,
de la terre) le grenier et la «dompe» du
monde riche et blanc.

Il y avait 60 000 personnes dans les rues
de Dakar, toutes apparemment détermi-
nées à définir les termes d’un monde nou-
veau au plus vite durant les six jours du
FSM DAKAR 2011. Evo Morales et Lula da
Silva ont ouvert le bal au nom des chefs
d’État sud-américains en évoquant le «dé-
passement» du capitalisme.

Le Québec peut compter sur une impor-
tante délégation de simples citoyens, d’uni-
versitaires, d’intellectuels, d’étudiants et de
membres d’organisations syndicales ici.
Par contre, alors que plusieurs États du
vaste monde jugent pertinent d’envoyer
leurs ministres ou même leurs présidents à
Dakar, le gouvernement du Québec n’en-
voie aucun émissaire au FSM. Comme si la
fine pointe de la pensée politique interna-
tionale ne nous concernait pas. En dehors
de plusieurs partisans de Québec solidaire,
il semble qu’aucun parti politique du Qué-
bec (ou du Canada d’ailleurs) ne soit offi-
ciellement présent ici. 

Dommage, triste, presque étrange à cet-
te époque où l’internationalisme semble es-
sentiel. 

Pendant ce temps, à Davos, le PLQ paie
71 000 $ par personne pour «assister»,
simples badauds, aux discussions des
grands financiers du Forum économique
mondial de ce monde.

Hugo Latulippe
Le 7 février 2011

Le Canada ne répond pas
Le 3 février, je suis revenue prématuré-

ment de l’Égypte à la suite des perturba-
tions politiques avec mes 13 compagnons
d’un voyage organisé. Je n’ai l’intention de
raconter ni la déception d’avoir manqué la

visite de ce pays, ni la sympathie que j’ai
ressentie d’emblée envers les Égyptiens, ni
l’impression d’une pauvreté accablante qui
contraste avec les richesses archéolo-
giques. Mon sujet: l’absence d’assistance
aux ressortissants canadiens de la part de
l’ambassade du Canada en Égypte. 

Nous y avons téléphoné à de nom-
breuses reprises: la ligne était toujours oc-
cupée. C’est en communiquant par télépho-
ne avec nos familles au Canada que nous
avons appris que le gouvernement cana-
dien avait affrété des avions pour les res-
sortissants canadiens. Toutefois, pour pou-
voir en profiter, il eût fallu savoir quand et
où un avion allait atterrir à l’aéroport du
Caire. Le couvre-feu était imposé entre 15h
et 8h, ne laissant que sept heures par jour
pour atteindre l’aéroport. Celui-ci, muni de
plusieurs terminaux espacés de centaines
de mètres, était assiégé par des milliers de
personnes tentant de quitter l’Égypte. Des
files de voitures devant l’aérogare attei-
gnaient par moments deux kilomètres. Le
chaos total régnait.

J’aimerais informer le gouvernement ca-
nadien qu’il existe une technologie qui s’ap-
pelle la boîte vocale. S’il était impossible
d’assurer la présence du personnel à l’am-
bassade au Caire, il devait tout de même
être possible d’y laisser un message indi-
quant quand et où un avion du Canada al-
lait se poser. Il m’est venu une image de ca-
ricature: un Canadien se trouve au fond
d’un puits profond. Lawrence Cannon,
notre ministre des Affaires étrangères, se
penche au-dessus du puits et lui dit: «Mon-
sieur, pour votre sécurité, je vous enjoins de
sortir au plus vite.» Ni une échelle ni une
corde n’apparaissent…

Félicitations à Air France, qui a ajouté un
vol du Caire vers Paris le 2 février, à l’agen-
ce Voyages Lambert, qui a réussi à organi-
ser notre fuite de l’Égypte, et à tous mes
compagnes et compagnons de voyage, qui
ont démontré une belle résilience dans
l’épreuve.

Jana Havrankova
Saint-Lambert, le 7 février 2011
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C L A R A  H U G H E S

Athlète et porte-parole nationale de la campagne
Bell Cause pour la cause 

L’ une des statistiques les plus sur-
prenantes et que nous entendons
souvent est le fait qu’une person-

ne sur cinq au pays va souffrir d’une ma-
ladie mentale à un moment ou à un autre
de sa vie. Et cela ne tient pas compte de
l’impact de tels troubles sur les proches
qui regardent un être cher souffrir et qui
s’en inquiètent, souvent avec un senti-
ment d’impuissance.

Il y a dix ans, je faisais par tie de ce
nombre.

La plupart des gens ont de la difficulté à
croire qu’après avoir remporté mes deux
premières médailles olympiques aux Jeux
d’été de 1996 à Atlanta, j’ai souffert d’une
profonde dépression. J’avais de la difficulté
à me lever le matin, j’éclatais souvent en
sanglots et, bien vite, j’ai eu l’impression de
me débattre dans des sables mouvants.
Pendant deux ans, j’ai lutté contre la dé-
pression, incapable de faire de la compéti-
tion, incapable même de sourire.

Mais j’ai été chanceuse. Je faisais partie

de la minorité de personnes qui parlent
de leurs problèmes avec des gens concer-
nés — que j’appelais mon «cercle de
confiance». En tant qu’athlète, j’étais en-
tourée à la fois de l’amour et des conseils
professionnels de ma famille, de mes
amis, de mes entraîneurs et de mes cama-
rades athlètes. J’avais accès aux outils
qu’il me fallait pour prendre les bonnes
décisions, pour choisir de revenir à la vie,
d’entrevoir la lumière au bout du tunnel. 

Comme je continue de profiter de ce
grand soutien, j’ai pu éviter que la dépres-
sion ne me replonge dans la noirceur. Et
lorsque je parle d’expérience, ce n’est pas
simplement de la mienne qu’il s’agit. Au-
jourd’hui seulement, 500 000 Canadiens
sont absents de leur travail pour cause de
problèmes de santé mentale, et le fardeau
des maladies mentales coûte annuelle-
ment 51 milliards de dollars à l’économie
canadienne. Il faut changer les choses et
en parler sans tabous pour commencer.

Je n’ai jamais eu de sentiments aussi pro-
fonds à l’égard d’un enjeu. En partageant
certaines des difficultés que j’ai connues,
j’espère que je pourrai démontrer que la
lutte fait partie intégrante de la condition

humaine. Nul besoin de souffrir en silence.
Si je peux en parler ouvertement, vous le
pouvez aussi. 

Aujourd’hui, c’est la journée Cause pour
la cause, et pour chaque message texte en-
voyé et chaque appel interurbain effectué
par ses clients, Bell versera cinq cents à
des initiatives liées à la santé mentale par-
tout au pays. Et ce n’est qu’un début.

Pour stimuler encore davantage la
conversation, les gens sont invités à se
joindre au mouvement en visitant le site
bell.ca/cause. Vous y comprendrez mieux
l’impact de la stigmatisation sur la santé
mentale, en plus d’y trouver des façons
d’amorcer vos propres conversations sur
la question à la maison et au travail. Je
vous encourage aussi à télécharger votre
sourire dans la galerie de photos, à parler
de la campagne avec vos amis sur Face-
book et à passer le mot sur Twitter. 

Qu’il s’agisse de parler de santé menta-
le au téléphone, sur Internet ou encore
dans la cuisine ou autour d’une table de
conférence, engager la conversation est
un élément essentiel pour permettre à
tous d’avoir la même possibilité que moi
de guérir.

On cause maladie mentale !

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
Directeur de l’information ROLAND-YVES CARIGNAN
Directeurs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU, LOUIS LAPIERRE, JEAN-FRANÇOIS NADEAU, PAUL CAUCHON
Directeur artistique CHRISTIAN TIFFET
Directeur, ventes publicitaires JOSÉ CRISTOFARO

FONDÉ PAR HENRI BOURASSA LE 10 JANVIER 1910. FAIS CE QUE DOIS !

L E T T R E S

L I B R E  O P I N I O N

CRTC

Troublantes
coïncidences

Sixième de la peine

Pourquoi se précipiter ?

JEAN-ROBERT
SANSFAÇON

BERNARD
DESCÔTEAUX



F R A N Ç O I S  B U G I N G O

Journaliste, l’auteur revient d’un séjour en Égypte

ahra, une enseignante à l’école pri-
maire, renvoie sa fi l le dans la
chambre pour qu’elle ne voie pas les
larmes qui jaillissent de son visage.
Des larmes de colère, mais aussi de
cette fatigue qu’elle ne peut plus

contenir après deux semaines de campement
à la place Tahrir, au centre du Caire. Les mots
se bousculent sur ses lèvres. Comme si elle
avait envie de tout raconter, de tout dire à la
fois: «Avant que la parenthèse ne se referme,
avant que tous les journalistes ne désertent de
nouveau l’Égypte.»

Zahra a l’impression que peu à peu, le prési-
dent Moubarak est en train de gagner son
pari: se maintenir au pouvoir. Elle les entend,
ces voix d’agacement qui proviennent de la
campagne égyptienne, ces voix qui préten-
dent que l’essentiel a été dit et entendu, qu’il
faut désormais lever le
camp de la place des mani-
festations. Elle le perçoit, ce
glissement de discours dans
la diplomatie internationale
qui invite désormais les
«par ties» à négocier, à évi-
ter la radicalisation.

Elle sait que les leaders
de l’opposition — sur tout
ces leaders hier complices
du régime Moubarak qui
s’en disent aujourd’hui
contempteurs et veulent
s’imposer au-devant des ma-
nifestations — sont aujour-
d’hui à la table du vice-prési-
dent pour un dialogue «ou-
vert». Et elle s’agace de cet
Occident qui ne raconte
plus cette révolte des jeunes
qu’à travers le seul prisme
des jour nalistes occiden-
taux malmenés par les parti-
sans de Moubarak.

«Tout ça pour quoi? me crie
Zahra. Tous nos martyrs pour
quoi? Que dira-t-on à ces jeunes qui ont cru au
changement? Comment leur fera-t-on accepter de
revenir au statu quo ante? Pourquoi cet agace-
ment face à leur pressante exigence du départ de
Moubarak? Trente ans à subir ce tyran, n’est-ce
pas une belle preuve de notre patience?»

Deux semaines à peine après le début des
grandes manifestations en Égypte, la plupart des
grands médias occidentaux commencent déjà à
plier bagages, tandis que les tribunes s’ouvrent
déjà aux bilans. 

Alors, que restera-t-il de tout cela?
À défaut d’avoir obtenu le départ immédiat

de Moubarak, qu’aura vraiment gagné Zahra
dans ces jours du «tout est possible»? Mouba-
rak partira bien dans quelques jours, quelques
semaines tout au plus, mais quid du système
Moubarak, lui? 

Ce qu’il restera de tout ça? Un spectaculaire
renversement des relations de peur envers le
pouvoir, celui de Moubarak comme tous les
autres à venir. Ils ne s’écraseront plus, ces jeunes
de la place Tahrir. Ils ne se tairont plus. Ils n’au-
ront plus l’échine obséquieusement cassée de-
vant les dirigeants. Le génie est sorti de la bou-
teille, impossible de l’y renvoyer.

Il est for t probable que les têtes ne chan-
gent pas des masses, qu’au bout de tout ça, ce
soient les mêmes figures, version «amendée»,
qui demeurent aux commandes des pays
arabes. Un total changement de garde n’était
probablement ni techniquement réaliste ni
stratégiquement souhaitable en un court laps
de temps.

Mais, à ne point s’y tromper, la rue arabe s’est
of fer te la plus importante de toutes les vic-
toires, et celle qu’elle pouvait espérer: son droit
à la dignité, à la parole libre, cette parole qui
mènera à une société moins inégalitaire. Cela
prendra du temps, il faudra réinitialiser des
mentalités soumises depuis plusieurs décennies
à la tyrannie des leaders narcissiques. Plusieurs
ne verront sans doute pas de leur vivant la «ter-
re promise» des libertés et droits fondamen-
taux. Mais, sans aucun doute, la marche vers
cet idéal a débuté et les générations à venir s’en
rapprocheront beaucoup.

Et ça, il faut le dire à Zahra afin qu’elle sèche
ses larmes.

Ce qu’il 
en restera

D J A M E L  K H E L L E F

Citoyen canado-algérien

adressant à un journaliste
britannique de la chaîne al-
Jazira, un manifestant tuni-
sien s’était écrié: «Nous
voulons sentir la démocra-
tie, comme vous, comme en
Amérique!»

Les peuples arabes et mu-
sulmans sont comme tous
les peuples du monde: ils as-
pirent à une vie décente par
un travail honnête qui leur

permette de se nourrir à leur faim, à un loge-
ment ailleurs que dans des taudis insalubres et
surpeuplés et à la satisfaction de leurs besoins
collectifs essentiels comme la santé et l’éduca-
tion… Bref à pouvoir, eux aussi, aller à la pour-
suite du bonheur dans la liberté, la justice socia-
le et surtout la dignité.

J’ai fait un cauchemar !
Mais imaginez, un instant, qu’une mafia mette

en coupe réglée toute l’économie du pays. Pas
seulement les activités illégales, comme la drogue
ou la prostitution, ou certains secteurs comme la
construction, mais TOUT ce qui produit une va-
leur ajoutée. Imaginez qu’après tous les sacrifices
que vous ou vos parents avez consentis pour vos
études, vous ne pouviez trouver un travail qu’en
étant pistonné par cette mafia politico-financière
ou n’ouvrir une entreprise qu’en ayant au préa-
lable fait «moitié-moitié» avec elle.

Imaginez aussi que cette mafia, tout en conser-
vant une certaine façade légaliste aux institutions
politiques, les vide de toute substance démocra-
tique. Exit la séparation des pouvoirs: Parlement,
justice, gouvernement, médias sont aux ordres
de chefs mafieux qui, en plus de la police et de
l’armée, s’appuient pour faire régner la terreur
sur les ner vis de leur par ti unique ou quasi
unique. Imaginez que votre enfant révolté par
toute cette injustice exprime son ras-le-bol. Il
n’aura alors le choix qu’entre l’exil — s’il réussit
à émigrer —, l’arrestation arbitraire, la torture
ou la mort. 

Heureusement, pour nous, citoyens du Qué-
bec et du Canada, ce cauchemar a peu de
chances de se matérialiser. Mais c’est une réalité
que vivent quotidiennement, et depuis des
lustres, tous les peuples arabo-berbères des
confins de la Mauritanie à ceux du golfe Arabo-
Persique. C’est cet enfer que les Tunisiens ont
commencé à mettre à bas, en déclenchant la pre-
mière révolution démocratique du monde arabe.
C’est de cet enfer que les Égyptiens ne veulent
plus en descendant par millions dans les rues
des grandes villes du Caire, d’Alexandrie, de
Mansourah, de Tanta, de Suez et de partout
ailleurs en Égypte, et cela, malgré la répression
sanglante d’un régime aux abois qui lâche sur le
peuple d’abord sa police, ensuite ses voyous. 

La peur de l’islamisme
La grande peur, non seulement de l’Occident,

mais du monde entier, est le nouveau fascisme
qui a pour nom intégrisme religieux, en particu-
lier l’islamisme. On a peur qu’il s’engouffre dans
une ouverture démocratique comme ce fut le cas
en Algérie. Un journaliste marocain remarquait
qu’en matière d’islamisme on se trouvait confron-
té à un modèle: l’AKP turc, qui peut évoluer en
une sorte de parti démocrate-musulman (à l’ins-
tar des partis démo-chrétiens européens), et à un
contre-modèle, le FIS algérien dont on a vu l’évo-
lution dans l’une des barbaries terroristes les
plus sanglantes qu’ait connue l’histoire (plus de
200 000 morts).

Mais ne soyons pas naïfs: l’islamisme est assu-
rément un danger mortel dans ses manifesta-
tions terroristes dont il faut se prémunir par la
force légale. Il faut également s’en défendre poli-
tiquement par des garde-fous constitutionnels

qui garantissent l’alternance du pouvoir et la pré-
servation des institutions démocratiques. Celles-
ci étant basées sur la primauté de la règle de
droit, la stricte séparation et l’indépendance des
pouvoirs, la liberté de conscience (suppression
de la religion d’État, mais liberté de religion com-
me d’athéisme et de libre-pensée et droit de
changer de religion sans risquer la peine de mort
pour apostasie ou la prison pour non-respect du
jeûne islamique), la liberté de la presse et la li-
berté d’opinion, d’expression et de manifestation. 

Un rêve jamais réalisé : la liberté
Le malheur de l’Algérie, comme des autres

pays arabes, est qu’elle n’a jamais vraiment
connu la liberté. Le colonialisme réduisait sa ma-
jorité arabo-berbère à une misère infâme tout en
la privant de ses droits, et niait que l’Algérie ait
pu exister en dehors de ses périodes romaine,
chrétienne et française. À l’indépendance, la ré-
volution de la liberté a été confisquée par un par-
ti unique, professant une langue unique, une reli-
gion unique, une pensée unique avec l’instaura-
tion d’un régime inique qui niait, lui, que l’Algérie
ait pu être autre chose qu’arabo-islamique.

Ce nouveau pouvoir s’appuyant sur la force
s’est empressé de tuer la pensée critique et d’éli-
miner tous les gêneurs. On a commencé par les
pieds-noirs (Européens et Juifs d’Algérie) qui
voulaient rester dans leur pays ou y revenir après
un premier exode, en déclenchant les massacres
d’Oran de l’été 1962. On a poursuivi ensuite par
la répression des démocrates dits bourgeois qui,
comme le président Ferhat Abbas, réclamaient
une Constituante et un régime pluraliste, des so-
cialistes berbères qui demandaient la reconnais-
sance de la langue et de la culture tamazighes,
des communistes qui réclamaient la justice so-
ciale, et enfin, avec l’aide des islamistes, de la
plupar t des francophones «mauvais musul-
mans», dont une grande partie a été accueillie
par le Canada. 

Appel aux démocrates du Canada 
Je m’adresse aujourd’hui à la société civile et à

la classe politique du Québec et du Canada pour
qu’elles apportent un soutien actif aux forces dé-

mocratiques arabes en lutte aujourd’hui pour
que se réalise leur rêve d’un État de droit. En Al-
gérie, après la promesse de Bouteflika de lever
l’état d’urgence, il faut maintenant exiger la liber-
té de manifester pacifiquement, l’abrogation im-
médiate du Code de la famille, basé sur la charia,
qui continue de réduire la femme algérienne au
rang de mineure à vie, l’abrogation des disposi-
tions juridiques limitant la liberté de la presse,
l’ouverture du champ médiatique, avec en pre-
mier lieu celui de la télévision aujourd’hui exclu-
sivement aux ordres du pouvoir et l’ouverture
politique pour permettre à la société civile de
s’organiser et de revendiquer pacifiquement le
changement.

Il faut également que Bouteflika, élu grâce à
des fraudes et à une Constitution amendée à son
profit, démissionne et renonce à transmettre son
pouvoir mégalomaniaque à son frère. Ensuite, on
pourra procéder à l’élection — supervisée par
une commission électorale indépendante —
d’une assemblée constituante chargée de l’élabo-
ration d’une nouvelle Constitution démocratique
et laïque.

Le rôle de l’Occident
L’Occident a une virginité à se refaire. Jus-

qu’à présent, il a préféré soutenir les dictateurs
et utiliser les forces rétrogrades contre les dé-
mocrates et les progressistes. Au Canada, espé-
rons que M. Stephen Harper cessera sa poli-
tique de soutien aux dictateurs, rois et poten-
tats arabes qui doivent disparaître et qu’il s’ins-
pire des déclarations du président Obama. À
Doha, Hillary Rodham Clinton avait averti les
régimes arabes qu’ils risquaient de «s’évanouir
dans les sables s’ils ne nettoyaient pas la corrup-
tion et n’accéléraient pas le rythme glacialement
lent des réformes économiques et sociales». Ces
écuries d’Augias ne seront toutefois définitive-
ment nettoyées que par une révolution démo-
cratique pacifique qui se poursuit aujourd’hui
en Égypte et dont un manifestant de la place
Tahrir (place de la Libération) au Caire disait:
«Il s’agit d’une révolution à la française venue
des profondeurs du peuple et qui va bouleverser
tout le monde arabe.»

Pour une révolution 
démocratique arabe!

G R A H A M  F R A S E R

Commissaire aux langues officielles

e suis resté perplexe devant le com-
mentaire de l’ancien président du co-
mité organisateur des Jeux olym-
piques de Vancouver (COVAN), John
Furlong, selon lequel j’ai, «de loin, lan-
cé des accusations relativement à l’usa-

ge du français et de l’anglais aux Jeux olympiques
d’hiver de 2010, tout en proposant rarement des
idées ou des ressources». [Le Globe and Mail faisait
état de ces commentaires dans son édition de la
fin de semaine, à laquelle M. Fraser réagit].

En réalité, plus d’une fois, le Commissariat aux
langues officielles a fourni des idées et des res-
sources à M. Furlong et au COVAN, et ce, de
l’année 2008 jusqu’à la veille des Jeux. En effet,
nous avons mené une étude sur la préparation
des Jeux, publiée en décembre 2008 lors d’une
conférence de presse tenue conjointement avec
M. Furlong à Vancouver.

Par la suite, nous avons entrepris une cam-
pagne de sensibilisation auprès de 20 institutions
fédérales et avons fait un suivi à l’étude de 2008
comportant de nombreuses suggestions qui ont
été mises en œuvre. À l’été 2009, j’ai discuté avec
M. Furlong de la question de la signalisation aux
Jeux et du risque potentiel d’une couverture mé-
diatique non favorable, et j’ai émis des sugges-
tions précises qui ont été mises en application.

Pas un mot en français 
Grâce aux efforts du ministre du Patrimoine ca-

nadien, James Moore, le gouvernement a versé
des fonds de 7,1 millions de dollars pour remédier
aux problèmes que nous avions identifiés. De
plus, j’ai négocié un compromis avec les télédiffu-
seurs pour qu’un plus grand nombre de foyers
puissent avoir accès aux Jeux en français à la télé-
vision canadienne. Lorsque la flamme olympique
est arrivée à Victoria, cet événement s’est déroulé
sans qu’un mot de français soit prononcé. J’ai
donc envoyé une note personnelle manuscrite à

M. Furlong exprimant mes préoccupations, note à
laquelle il n’a jamais donné suite. Peut-être le pro-
blème résidait-il dans mon écriture!

Lorsque j’ai comparu devant les comités parle-
mentaires, que j’ai accordé des entrevues et que le
Commissariat a publié son rapport final sur les Jeux,
je me suis évertué à mettre l’accent sur le fait que,
durant les Jeux olympiques d’hiver de 2010 à Van-
couver, on a réussi à servir le public dans les deux
langues officielles non seulement du Canada, mais
aussi des Jeux olympiques. Cette réussite a été sou-
lignée par le Grand Témoin de la Francophonie,
Pascal Couchepin. Toutefois, j’ai aussi remarqué
que l’absence de français dans le volet culturel de la
cérémonie d’ouverture a assombri cette réussite.

Il est regrettable que M. Furlong ait réagi si
âprement. Il a reçu des éloges bien mérités pour
son travail. On aurait espéré qu’il accueille la cri-
tique avec un peu plus de bonne grâce.

La version originale anglaise de ce texte 
était destinée aux pages du Globe and Mail.

Absence du français aux Jeux olympiques de Vancouver

Des efforts «olympiens» pour le dossier de la langue
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Écrivez-nous!
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette
page les commentaires et les analyses de ses lec-
teurs. Étant donné l’abondance de courrier, nous
vous demandons de limiter votre contribution à
8000 caractères (y compris les espaces), ou 1100
mots. Inutile de nous téléphoner pour assurer le
suivi de votre envoi: si le texte est retenu, nous
communiquerons avec son auteur. Nous vous en-
courageons à utiliser le courriel (redaction@lede-
voir.com) ou un autre support électronique, mais
dans tous les cas, n’oubliez pas d’indiquer vos co-
ordonnées complètes, y compris votre numéro
de téléphone.

S’

J

Z

SUHAIB SALEM REUTERS

La grande peur, non seulement de l’Occident, mais du monde entier, est le nouveau fascisme qui
a pour nom intégrisme religieux, en particulier l’islamisme.

«Tous nos
martyrs 
pour quoi?
Que dira-t-on
à ces jeunes
qui ont 
cru au
changement?
Comment
leur fera-t-on
accepter 
de revenir 
au statu quo
ante?»
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Bourse de Montréal sans l’autorisation de l’AMF».
À l’époque, on avait déduit que cette condition,
cependant, ne pourrait pas empêcher la direction
torontoise de revendre Montréal sous forme de
saucisson tranché.

De plus, la direction torontoise s’était engagée
à maintenir à Montréal toutes les activités liées
aux produits dérivés, dont s’occupe exclusive-
ment Montréal depuis 1999 et qui sont des ins-
truments complexes utilisés par les grands éta-
blissements financiers. La transaction avait eu
lieu dans un contexte où la Bourse de Toronto,
elle aussi, comptait se lancer dans les produits
dérivés, ce qui aurait représenté une menace à
Montréal.

Assurer son avenir
La Bourse de Londres, déjà un partenaire de

la Bourse de Toronto, procéderait à cette acqui-
sition dans le but d’assurer son avenir. Au
cours des dernières années, la mondialisation
des échanges a fait en sorte que de multiples
places boursières ont cru bon d’unir leurs des-
tinées. Par exemple, la Bourse de Singapour
tente actuellement d’avaler la Bourse austra-
lienne ASX avec une of fre de près de 8 mil-
liards, ce qui la hisserait au quatrième rang des
places asiatiques.

Le Financial Times a noté que la Bourse de
Toronto et celle de Londres ont ceci en commun
qu’elles sont deux places de choix pour les so-
ciétés minières désireuses de s’inscrire en Bour-
se. L’entité combinée, issue d’une fusion similai-
re à des mariages boursiers ailleurs dans le
monde, se classerait au septième rang des
Bourses du monde, avec une valeur boursière
de 8,8 milliards.

Toujours sans révéler ses sources ou même
préciser les raisons pour lesquelles cette infor-
mation faisait l’objet d’une fuite, le Financial
Times a écrit que l’actuel patron de la Bourse de
Londres, Xavier Rolet, serait chef de la direction
du groupe. Le président du conseil de TMX —
l’acronyme des Bourses de Toronto et de Mont-
réal —, Wayne Fox, garderait ce rôle au sein de
la nouvelle entité. Enfin, le chef de la direction du
TMX, Thomas Kloet, arrivé peu après la fusion,
serait président.

Plusieurs gros actionnaires de la Bourse de
Londres auraient déjà approuvé l’offre, selon le
Financial Times. Il s’agirait notamment de
Borse Dubai, son plus gros actionnaire, d’Uni-
Credit, d’Intesa Sanpaolo et de Qatar Invest-
ment Authority.

Le Devoir
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Rectificatifs
Contrairement à ce que nous écrivions hier dans
l’article intitulé «La promenade Samuel-De
Champlain sera prolongée vers l’ouest», la phase 4
de la promenade passe plutôt par un prolonge-
ment vers l’est (entre la baie de Beauport et les
chutes Montmorency). Ce projet s’ajoute par
ailleurs à une phase 2 vers l’ouest (entre le sec-
teur des Ponts et l’ancienne ville de Cap-Rouge)
ainsi qu’une phase 3 vers l’est (entre la promena-
de actuelle et la côte Gilmour).

◆ ◆ ◆

Dans l’entrevue de lundi intitulée «Le cœur ma-
lade de la pollution et de la nourriture industriel-
le», il fallait lire qu’en France, le taux de mortali-
té cardiovasculaire est dix fois moindre qu’en
Russie, avec 68 décès — et non 28 décès —
pour 100 000 habitants chez les hommes âgés
de 25 à 64 ans.

SUITE DE LA PAGE 1

significative qui a un impact réel sur le réseau
routier d’une circonscription. 

«Il y a une politisation des dépenses routières qui
n’est pas étrangère au débat actuel sur le copinage.
Il ne faut pas se leurrer: depuis toujours, au Qué-
bec, la politique, les routes et la construction, ça va
ensemble. C’était vrai sous Duplessis et encore au-
jourd’hui, on est capable de déceler, sur le plan sta-
tistique, l’influence de la politique», a commenté
Marcelin Joanis. 

Ce dernier a étudié de façon précise dix an-
nées d’investissements routiers du gouverne-
ment du Québec, effectués entre 1986 et 1996.
Ce sont les libéraux qui ont gouverné le Québec
jusqu’en 1994, avant que le Parti québécois ne re-
vienne au pouvoir. 

Au cours de cette décennie, la circonscription
de Gatineau, en Outaouais, qui est libérale de-
puis des décennies, a reçu en moyenne plus de
13 millions d’investissements routiers entre 1986
et 1996 (en dollars de 1992). C’est six fois plus
que la moyenne de dépenses effectuées par le
ministère des Transports, pour cette même pé-
riode, dans tout le Québec. D’ailleurs, les 28 cir-
conscriptions où les dépenses routières ont été
les plus importantes, entre 1986 et 1996, sont
toutes libérales.

Changement de gouvernement
L’étude se limitant à cette décennie, il a été im-

possible de déterminer si un des deux principaux
partis a une tendance plus forte que l’autre à pri-
vilégier les circonscriptions qui lui sont acquises.

Par contre, M. Joanis a constaté que «la prime à
la loyauté pour les comtés libéraux est disparue
lorsque le PQ a pris le pouvoir». «On a le temps
d’exploiter statistiquement le changement de gou-
vernement», a-t-il précisé. 

M. Joanis a décortiqué une base de données
du ministère des Transports (MTQ). Le MTQ
continue de compiler les informations quant aux
dépenses routières en fonction des 125 circons-
criptions électorales. Par exemple, l’année der-
nière (2009-2010), le MTQ a présenté ses prévi-
sions de dépenses routières en trois étapes. Il y a
d’abord eu une annonce à l’échelle du Québec,
suivie par des annonces régionales faites par les
ministres responsables. Par la suite, le MTQ
transmet à chaque député les informations pour
les projets prévus dans leur circonscription res-
pective. «Ils ont l’occasion d’organiser des événe-
ments ou de publier des communiqués de presse.
C’est à leur discrétion», a expliqué le porte-parole
du MTQ, Réal Grégoire.

Marcelin Joanis s’inquiète du favoritisme qui
prévaut. De telles données devraient susciter, se-
lon lui, une réflexion d’autant plus importante sur
ce clientélisme que le contexte politique est mar-
qué par des débats sur la collusion, le copinage et
la corruption depuis deux ans. «On espérerait que
ce soient des facteurs objectifs qui président aux dé-
cisions. [...] Les décisions en matière d’infrastruc-
tures devraient relever d’un organisme indépen-
dant. Mais il ne s’agit pas de remettre en question
la responsabilité des politiciens», a-t-il souligné. 

Cette étude est parue dans la revue internatio-
nale Public Choice. Elle contredit l’idée selon la-
quelle les politiciens sont tentés de dépenser da-
vantage dans les régions où ils espèrent faire des
gains électoraux. 

Le Devoir
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nous de se faire entendre aux audiences
[de la CCSN]. Je vais faire le point et
dire qu’on est préoccupé par la situa-
tion», dit-il.

Vendredi après-midi, la CCSN, un
organisme fédéral indépendant, a au-
torisé une entreprise ontarienne, Bru-
ce Power, à transporter du matériel
radioactif par bateau sur les Grands
Lacs et le fleuve Saint-Laurent dès ce
printemps. La firme va transporter 16
générateurs de vapeur radioactifs usa-
gés en provenance de la centrale Bru-
ce, en Ontario, jusqu’en Suède. Là-
bas, on séparera l’acier propre et les
éléments radioactifs, qui eux, seront
renvoyés par le même chemin jus-
qu’en Ontario, où ils seront enfouis.
Les générateurs sont scellés avant
d’embarquer sur les bateaux.

Les risques sont considérés com-
me «négligeables» par la CCSN, mais
la levée de boucliers est importante.
Le Bloc québécois, le Parti québé-
cois, des groupes écologistes et plu-
sieurs maires (dont ceux de Montréal
et Québec) ont exprimé de vives in-
quiétudes concernant le transport de
ces générateurs qui ont la taille d’un
autobus scolaire.

Les maires en colère
À l’Union des municipalités du

Québec (UMQ), on va prendre posi-
tion contre ce projet lors d’une ré-
union le 25 février prochain. Denis La-
pointe, maire de Salaberry-de-Vallye-
field et président de la commission de
l’environnement de l’UMQ, pilote le
dossier. «C’est simple, toutes les villes
riveraines sont inquiètes, dit-il en entre-
vue. La CCSN a surtout pris en compte
la navigation dans les Grands Lacs, où

il y a de la place. Mais le fleuve Saint-
Laurent, c’est différent. Il y a les écluses,
l’important trafic maritime, et l’espace
de navigation est souvent restreint. Le
fleuve est une voie navigable difficile.
Il y a des risques d’accident et de
contamination.»

Quarante millions de personnes dé-
pendent des Grands Lacs et du Saint-
Laurent pour s’approvisionner en eau.
Denis Lapointe souhaite que le gou-
vernement fédéral «révise» la décision
de la CCSN. Mais si les conserva-
teurs refusent, il estime avoir encore
une carte dans son jeu. M. Lapointe

dirige aussi l’Alliance des villes des
Grands Lacs et du Saint-Laurent, une
association de quelque 70 municipali-
tés riveraines, dont certaines sont aux
États-Unis. Or, Washington doit à son
tour permettre le transport des dé-
chets radioactifs, car il a autorité sur
une partie des Grands Lacs. «Nos
membres aux États-Unis vont commen-
cer à mettre de la pression pour que ce
projet soit bloqué. La partie est loin
d’être terminée!», dit-il.

L’Alliance des villes des Grands
Lacs et du Saint-Laurent a également
commencé à contacter les municipali-
tés riveraines du Danemark et de la
Suède pour les inciter à faire pression
sur leurs gouvernements et ainsi blo-

quer le projet qui doit passer près de
leurs côtes.

Même détermination du côté de la
Ville de Montréal. «Les audiences de la
CCSN n’ont pas répondu à nos inquié-
tudes. Le gouvernement fédéral doit an-
nuler cette décision et trouver un autre
moyen de traiter ces déchets, peut-être
directement en Ontario pour éviter le
transport», dit Alan DeSousa, vice-pré-
sident du comité exécutif.

Le ministre Pierre Arcand deman-
de aussi à Ottawa de trouver «des solu-
tions» pour traiter les déchets autre-
ment. Québec considère fortement la

possibilité de faire appel
auprès de la CCSN. «La
loi dit qu’il faut être une
“personne concernée”
pour faire appel. On re-
garde si on peut être
considéré comme une
personne concernée étant
donné qu’on n’a pas été
entendu aux audiences.
Je comprends très bien
que le transport mariti-

me est une compétence fédérale, sauf
que mon ministère doit s’assurer que ça
se fait de manière sécuritaire», dit Pier-
re Arcand.

Un précédent
Le gouvernement du Québec et les

villes ont peur que ce permis accordé
à Bruce Power crée un précédent,
puisqu’il y a 22 centrales nucléaires
au Canada. «À partir du moment où
on donne la permission, est-ce qu’il y
aura seulement ces 16 chaudières ou il
y en aura d’autres?» s’interroge le mi-
nistre Arcand. «On ne veut pas que le
Saint-Laurent devienne une route pour
les déchets nucléaires, affirme Denis
Lapointe. Si on laisse passer ça, il y

aura d’autres cas.»
À Ottawa, où le Bloc québécois

mène la charge, le gouvernement
Harper ne bronche pas. «Il faut mettre
les choses en perspective», a affirmé
hier le ministre des Ressources natu-
relles, Christian Paradis, qui est le
responsable de la CCSN. «Cette tenta-
tive de répandre la panique est complè-
tement erronée et mensongère. La dose
de radiation à la surface des généra-
teurs est moins élevée que celle que l’on
trouve dans un colis d’isotopes, ces
mêmes colis d’isotopes médicaux qui
sont livrés chaque jour dans les hôpi-
taux du pays. Qu’on arrête de faire
peur aux gens.»

Le ministre Paradis a soutenu que
la CCSN est «un organisme quasi judi-
ciaire formé de scientifiques» et que «la
décision a été prise en fonction de proté-
ger les travailleurs, l’environnement et
le public en général».

À la CCSN, on renvoie les médias
au communiqué de presse diffusé
vendredi et aux analyses du dossier
disponibles sur le site Internet de l’or-
ganisme. Mais en entrevue à l’émis-
sion Dutrizac l’après-midi, sur les
ondes du 98,5 FM, le directeur géné-
ral de la réglementation à la CCSN,
André Régimbald, a soutenu que la
décision a été prise en grande partie
sur les informations transmises par
l’entreprise impliquée dans le projet.
«Notre décision tient compte de toute
l’information et d’une analyse scienti-
fique basée sur les données fournies par
le demandeur, Bruce Power», a-t-il dit.
M. Régimbald a ajouté que «les
risques sont très minimes». «On a basé
notre décision sur des faits scienti-
fiques», a-t-il ajouté.
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Joint hier matin, Gilles Vigneault rigolait de cet-
te accusation, tout en disant «ne pas être prêt à
avouer, quand même». «Ce sont des affirmations,
des blâmes, des prétextes, des excuses qui ne prouvent
à personne qu’il y aurait eu plus de français aux
Jeux si j’avais dit oui», mentionne le chanteur. «Une
seule chanson ne peut assumer à elle seule la repré-
sentation légitime de toute une nation», estime-t-il. 

Dans son livre, John Furlong qualifie de «scanda-
leuses» et exorbitantes les demandes formulées par
M. Vigneault pour qu’il accepte de «prêter» sa chan-
son. Mais celui-ci défend son choix avec fermeté.
«On demandait une chanson traduite et tronquée, ex-
plique-t-il. C’est ce qui a été proposé. Or on n’ampute
pas une chanson: on la prend dans son intégralité ou
on ne la prend pas. Ce serait comme d’enlever les
fleurs de lys au drapeau du Québec ou de changer le
bleu en rouge. Ce n’était pas acceptable.»

Mais même si on lui avait proposé une version
intégrale chantée en français, Gilles Vigneault dit
qu’il aurait refusé. Parce qu’il avait le sentiment
que «ce serait pour se dédouaner» politiquement.
«Je savais comment la chanson serait utilisée, et

pourquoi. Et je ne voulais pas ça.»
S’il s’amuse aujourd’hui des propos de John

Furlong, Gilles Vigneault affirme être convaincu
que «les Canadiens anglais eux-mêmes ne sont pas
dupes de semblables raccourcis». «Ce que dit M. Fur-
long, vous savez, ça me fait penser à une éclaboussu-
re qu’on reçoit sur le pare-brise. On envoie un peu
de liquide qui efface tout et on continue sa route.»

Fraser mécontent
Mais d’autres ont trouvé moins divertissants

les propos de John Furlong. Critiqué lui aussi par
l’ancien président du COVAN, le commissaire
aux langues officielles, Graham Fraser, s’est dit
«perplexe» hier devant la sortie de M. Furlong. Ce
dernier a notamment écrit que M. Fraser était ra-
pide à montrer du doigt et de loin des problèmes,
mais peu enclin à proposer des solutions. 

Dans une lettre ouverte publiée aujourd’hui,
M. Fraser réfute toutes les accusations de
M. Furlong. Il rappelle avoir entre autres fourni
des études sur la préparation des Jeux, entrepris
une campagne de sensibilisation auprès de 20
institutions fédérales et fait des suivis et des sug-
gestions pour s’assurer que les Jeux respecte-

raient la dualité linguistique du Canada. S’il y a
eu déficit de collaboration, c’est du côté du CO-
VAN qu’il faut regarder, suggère M. Fraser.

«Lorsque la flamme olympique est arrivée à
Victoria, cet événement s’est déroulé sans qu’un
mot de français soit prononcé, indique-t-il. J’ai en-
voyé une note personnelle manuscrite à M. Fur-
long exprimant mes préoccupations, note à la-
quelle il n’a jamais donné suite. Peut-être le pro-
blème résidait-il dans mon écriture?», se deman-
de le commissaire.

Rappelant que les Jeux olympiques de Vancou-
ver ont été à bien des égards exemplaires en ma-
tière de bilinguisme — le problème a été circons-
crit à la cérémonie d’ouverture —, M. Fraser dit
trouver «regrettable que M. Furlong ait réagi si
âprement. Il a reçu des éloges bien mérités pour
son travail. On oserait espérer qu’il accueillerait la
critique avec un peu plus de bonne grâce».

À Québec, le Parti québécois s’est porté à la
défense de Gilles Vigneault, estimant «scanda-
leux» que John Furlong lui impute la responsabi-
lité de l’absence du français à la cérémonie.
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Au Québec, l’influence de la politique sur les
investissements routiers peut être mesurée.

Le projet d’amphithéâtre
serait annoncé demain
Le maire de Québec, Régis Labeaume, annonce-
ra la construction du nouvel amphithéâtre de-
main, selon Radio-Canada. Le premier ministre
Jean Charest prendra aussi part à cette confé-
rence de presse, alors que
Québec avait déjà indiqué
être prêt à financer le projet à
hauteur de 45 %, sur un total
de 400 millions de dollars. Il
semble qu’aucun représen-
tant du gouvernement fédéral
ne sera présent lors de l’an-
nonce, ce qui laisse croire
qu’Ottawa ne soutiendra pas
le projet financièrement. Le
gouvernement fédéral n’a pas
encore annoncé publique-
ment s’il participera ou non
au financement du nouveau
Colisée. Toujours selon Ra-
dio-Canada, le président de
Quebecor aussi sera absent
de la conférence de presse, lui qui avait déposé
une offre à la Ville de Québec à la fin de janvier.
Le maire Labeaume devrait également dévoiler
le nom de la personne qui supervisera les tra-
vaux. – Le Devoir

E N  B R E F

Le maire de
Québec, Régis
Labeaume

16 générateurs radioactifs seraient
transportés par bateau jusqu’en Suède
en empruntant les Grands Lacs et le
fleuve Saint-Laurent. Une fois l’acier
propre retiré, les éléments radioactifs
reviendraient par le même chemin.


